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ACCORD DE DON 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Le :,resent Accord de don, denomme ci-apres « l 'Accord », est conclu entre la 
REPUBLIQUE D'HAITI, denommee ci-apres le « Beneficiaire », e: la BANQUE 
INTERAMERICAINE DE DEVELOPPEMENT, denommee ci-apres inciividuellement la 
«Banque», en sa qualite d'administrateur du Mecanisme de dons de la Banque:, conjointement 
avec le Beneficiaire, les « Parties ». 

CHAPITRE I 
Obi et et elements constitutifs de l' Accord et definitions particulieres 

CLAUSE 1.01. Obi et de I' Accord. Le present Accord a pour obj et cie defimr les modalites et 
conditions auxquelles la Banque accorde un don au Beneficiaire afin de contribuer au financement 
et a !'execution du Programme d'appui a la productivite de !'agriculture et de la peche et 
d'amelioration des infrastructures rurales d'acces aux marches, dorenavan: << le Programme» dont 
les principaux aspects sont definis dans l 'Annexe unique. 

CLAUSE 1.02. Elements constitutifs de l'Accord. Le present Acccrd est constitue des 
presentes Dispositions particulieres, des Normes generales et de l' Annex..e unique. 

CLAUSE 1.03. Definitions particulieres. Outre les termes definis dans les Normes generales, 
lorsque les termes suivants sont ecrits avec une majuscule dans le present Accord, ces derniers 
auront le sens qui leur est donne ci-apres. Toute reference au singulier comprend le piuriel et vice 
versa. 

(a) « DDA » signifie Direction Departementale Agricole ; 

(b) « DIA» signifie Direction des Infrastructures Agricoles ; 

(c) « ESSS » signifie Environnement, Social, Sante et Securi:e; 

( d) « GAFSP » signifie Fonds Fiduciaire pour le Programme m::mdial p::mr !'agriculture 
et la securite alimentaire ; 

( e) « MARNDR » signifie Ministere de l' Agriculture, des res:s:mrces r.aturelles et du 
developpement rural ; 

( f) « MEF » : signifie Ministere de l 'Economie et des Finances ; 

1 De plus, le 26 janvier 2011, la Banque a signe un accord de transfert avec la Ea..,que internationale pour la 
reconstruction et le developpement (BIRD), dans le cadre de la Proposition de creation d-. CASFP (GN-2590-1), date 
a partir de laquelle la Banque est devenue l'Entite de Supervision du GASFP. 
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(g) « MOP » signifie Manuel Operationnel du Programme ; 

(h) « MTPTC » signifie Ministere des Travaux Publics, des Transports et des 
Communications ; 

(i) « PDPA » signifie Programme de Developpement de la Pe:::he Artisanale ; 

(j) «PEP» signifie Plan d'Execution Pluriannuelle du Progra._'11me ; 

(k) « PITAG » signifie Programme d'Innovation Technologique en Agriculture et 
Agroforesterie ; 

(1) « POA » signifie Plans Operationnels Annuels du Programme ; et 

(m) « UEP » signifie Unite d'Execution du Programme. 

CHAPITRE II 
Le Don 

CLAUSE 2.01. Demandes de decaissements et monnaies des decaissements. (a) Le 
Beneficiaire pouna demander a la Banque les decaissements du Don, conformement aux 
dispositions prevues dans le Chapitre III des Normes generales. 

(b) Le Beneficiaire accepte et reconnait q ue tous les decaissem.ents au titre du present 
Accord sont assujettis a la disponibilite de ressources suffisantes dans le :\fecanisme de dons de la 
Banque, egalement connu sous le nom de « Facilite non remboursabie de la Banque». En 
particulier, avant d'approuver une demande de decaissement presentee par le Beneficiaire, la 
Banque devra determiner si le solde disponible du Mecanisme de dons de la Banque, ;::ompte tenu 
de ce decaissement, sera superieur a zero. 

(c) Le present Accord ne constitue pas un engagement ou une obligarion ce la Banque 
d'effectuer des decaissements au Beneficiaire, et tout decaissement au titre du present Accord sera 
a la discretion de la Banque et devra etre atteste par !'emission d'une notification d'approbation 
au Beneficiaire. La non-approbation de la Banque d'une demande de decaissement ne constituera 
pas une violation par la Banque des dispositions du present Accord. 

(d) Tous Jes decaissements seront libelles et effectues en Dollars. 

CLAUSE 2.02. Montant et monnaie du Don. Aux termes du present Accord.. la Banque 
s'engage a accorder au Beneficiaire, et ce demier accepte, un Don jesqt:.'a concurrence d'un 
montant de soixante-dix-huit millions trois cent mille Dollars (78 300 )00 CSD, denomme 
ci-apres le« Don», de la fac;:on suivante 
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(a) Sur !es ressources de la Facilite Non Remboursable de la Banq:ie, a concurrence 
d'un montant de soixante millions de Dollars (60 000 000 USD) faisant partie 
desdites ressources ; et 

(b) Sur les ressources du GASFP, a concurrence d 'un montant de dix-huit millions trois 
cent mille Dollars (18 300 000 USD) faisant partie desdites ressou:-ces2. CLAUSE 2.03. Disponibilite de la monnaie. Si la Banque n'a pas acces a la monnaie 

demandee par le Beneficiaire, la Banque, en accord avec le Beneficiaire, pourra effectuer le 
decaissemer:t du Don dans une autre devise de son choix. CLAUSE 2.04. Periode de decaissements. (a) La Periode initiale cie decaissements sera de 
cinq (5) ans, decomptee a partir de la date d'entree en vigueur du present Accord. 

(b) La Periode initiale de decaissements indiquee ci-dessus et toute autre periode 
definie dans le present Accord ne pourra etre prorogee, pour des raisons ooment justifiees, qu' avec 
)'accord prealable et ecrit de la Banque. 

CHAPITRE III Decaissements et utilisation des ressources du Don CLAUSE 3.01. Conditions speciales prealables au premier decaissement. Le premier 
decaissement des ressources du Don est subordonne a ce que !es con::lit10ns rnivantes soient 
remplies a la satisfaction de la Banque, outre les conditions prealables stipJlees a !'Article 3.01 
des Normes generales : 

(a) Conditions speciales prealables au premier decaissement de la Contribu:ion : 

Le Beneficiaire, a travers l'Organisme d'Execution, fournira des preuves, a la 
satisfaction de la Banque de 

(i) La designation officielle du personnel cle de !'Unite d'Execution du 
Programme (UEP), comprenant au moins Jes c::i::idonnateurs des trois 
directions techniques et un Specialiste du suivi et de l' evaluation (S&E) 
pour assurer une execution adequate du Programme ; 

(ii) L'approbation et l'entree en vigueur du Manuel d'O;:,eration du Programme 
(MOP) selon les termes et conditions prealablement convenus avec la Banque; � 

2 Le cofinanceoent de ce Programme sur Jes ressources du GASFP est assujetti a la souscription des documents 
pertinents entre la Banque (en tant qu'Entite de Supervision du GASFP), et la BIRD (er. tan: que depositaire du 
GASFP). 
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(iii) La nomination ou le recrutement d'un specialiste envrronnememal et social 
pour traiter les questions socio-economiques du P:::-ogramme ; et 

(iv) L'ouverture de dix comptes designes, un en USD et un en HTG par source 
de fonds (Banque/GAFSP) pour chacune de ses trois d:rections techniques 
a la Banque de la Republique d'Hai:ti : deux ccmptes pour l'equipe 
Peche-PDP A (financee par la Banque), deux comp;tes ;:,our la DIA (financee 
par la Banque) et six comptes pour l'equipe PITAG : dont deux finances par 
la Banque et quatre finances par le GAFSP (deux par :ones GAFSP). Les 
comptes seront exclusivement destines a la gestior. des fonds du 
Programme. Les signatures autorisees seront transmises a la Banque via le 
MEF. 

(b) En plus des conditions prealables stipulees a l' Article 3.01 cies No1mes generates 
et au paragraphe (a) anterieur, l'execution des acfr,,ites specifiques de la 
Composante 3 est subordonnee aux conditions suivantes 

Le Beneficiaire, a travers l'Organisme d'Execution, a;:,portera la preuve a la 
satisfaction de la Banque de 

(i) La signature par le MARNDR et le MTPTC d'un accord de collaboration 
pour le suivi et la supervision des travaux de rehabilitation ; et 

(ii) La preparation du projet de contrat a signer avec le Bureau des Nations 
Unies pour les services d'appui aux projets (UNO?S) 

CLAUSE 3.02. Utilisation des ressources du Don. Les ressources ou Don ne pourront etre 
utilisees que pour payer les depenses satisfaisant aux exigences ruivar.tes : O elles sont 
necessaires pour le Programme et concordent avec les objectifs de ce dernier ; (ii) elles sont 
effectuees conformement aux dispositions du present Accord et aux politLques de la Banque; 
(iii) elles sont correctement enregistrees et documentees dans les systemes du Beneficiaire ou de 
l'Organisme d'execution; et (iv) elles sont effectuees apres le 1 decembre 2021 et avant 
l 'expiration de la Peri ode initiale de decaissements ou de ses prorogations. Lesdites depenses sont 
denornmees -:::i-apres « Depenses eligibles». 

CLAUSE 3.03. Taux de change pour justifier les depenses engagees en Monnaie locale du 
pays du Beneficiaire. Aux fins des dispositions de l 'Article 3 .10 des N ormes general es, Jes Parties 
conviennent que le taux de change applicable sera celui qui est indique a l'alinea (b)(i) dudit 
Article. Le taux de change publie par la Banque Centrale d'Ha"iti sera utili-se corrJne taux de reference. 

� 
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CHAPITREIV 
Execution du Programme 

CLAUSE 4.01. Organisme d'execution. Le Beneficiaire, agissant par l'inter:nediaire du 
Ministere de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Developpement Rural (MARNDR), 
sera l'Organisme d'execution du Programme. 

CLAUSE 4.02. Passation de marches de biens, travaux et services autres que Jes services 
de conseil. (a) Aux fins des dispositions de l'Article 2.01(25) des Normes generales, les Parties 
reconnaissent que les Politiques de passation de marches sont celles datees de mai 2019 qui 
figurent dans le document GN-2349-15, approuve par la Banque le 2 juillet 2019. Si les Politiques 
de passation de marches venaient a etre modifiees par la Banque, les passations :ies marches de 
biens, travaux, et services autres que les services de conseil, seront realisees confor:nement aux 
dispositions des Politiques de passation de marches modifiees, une fois q·.1'elles aurorrt ete portees 
a la connaissance du Beneficiaire et que le Beneficiaire aura accepte par ecrit leur application. 

(b) Pour les passations des marches de biens, travaux, et services autres q_ue les services 
de conseil, l'une quelconque des methodes decrites dans les Politiques cie p:1ssations de marches 
pourra etre utilisee, a condition que la methode en question ait ete identifiee pour la :;iassation de 
marche dans le Plan de passation de marches approuve par la Banque. L 'utilisa:ion des regles, 
procedures et systemes de passation de marches du Beneficiaire ou d'une entite du Beneficiaire 
sera assujettie aux dispositions du paragraphe. 3.2 des Politiques de passation de marches et aux 
termes etablis al' A1ticle 4.04(b) des No1mes generales. 

(c) Le seuil determinant !'utilisation de l'appel d'offres international sera mis a 
disposition du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution, selon le cas, sur la p:1ge internet 
https:/ /www.iadb.org/fr/projects/project-procurement. En dessous dudiil: seuil, la methode de 
selection sera determinee en fonction de la complexite et des caracteristiques de la passation de 
marche ; ladite methode devra apparaitre dans le Plan de passation de marches approuve par la 
Banque. 

( d) Concernant I 'utilisation de la methode de l' appel d 'off res international, la Banque 
et le Beneficiaire conviennent que les dispositions de l 'Annexe 2 des Politigues de passation de 
marches portant sur les marges de preferences nationales lors de la com;,araison des offres pour 
!'acquisition de biens, pourront etre appliquees aux biens fabriques sur le rerritoire du pays du 
Beneficiaire, conformement aux indications figurant dans le document d'aprel d'offres 
correspondant. 

(e) Concemant l'utilisation de la methode de l'appel d'offres national, les procedures 
d'appel d'offres national correspondantes pourront etre utilisees, a condition que la Ba:ique estime 
que lesdites procedures soient consistantes avec les Principes fondamentaux de la passation de 
marches et soient compatibles de maniere generale avec la Section I des P:)litlques de passation de 
marches et prennent en compte, entre autres, des dispositions du paragraphe 3 .4 desdites \J 

M _ Politiques. 
r 
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(f) Concernant !'utilisation de la methode de l'appel d'offres nm:ional, cclle-ci pourra 
etre utilisee, a condition que les passations de marches ou recrutements soient realisees 
conformement au(x) document(s) d'appel d'offres convenu(s) entre le Beneficiaire et la Banque. 

(g) Le Beneficiaire s'engage a obtenir ou, le cas echeant, a faire e::1 sorte que 
l'Organisme d'execution obtienne, avant !'adjudication du contrat correspondant a chacun des 
ouvrages du Programme, le cas echeant, la possession juridique des im□euoles ou sera construit 
I' ouvrage correspondant, les servitudes ou autres droits necessaires a sa construcLon et a son 
utilisation, ainsi que les droits sur les eaux qui seront necessaires pour � 'ouvrage dont il est 
question. 

CLAUSE 4.03. Selection et recrutement des services de conseil. (a) Aux fins des dispositions 
de I' Article 2.01 (24) des Normes generales, Jes Parties reconnaissent que �es Politiques applicables 
aux consultants sont celles datees de mai 2019 qui figurent dans le document GN-2350-15, 
approuve pa:- la Banque le 2 juillet 2019. Si Jes Politiques applicables aux consultants venaient a 
etre modifiees par la Banque, la selection et le recrutement des services ce conseil seront realises 
conformement aux dispositions des Politiques applicables aux consultants modifiees, une fois 
qu'elles auront ete portees a la connaissance du Beneficiaire et que le Beneficiaire aura accepte 
par ecrit leur application. 

(b) Pour la selection et le recrutement des services de conseil, l'une quclconque des 
methodes de�rites dans les Politiques applicables aux consultants pourra etre utilisee, a condition 
que la methode en question ait ete identifiee pour la passation de marche ccrrespondante dans le 
Plan de passation de marches approuve par la Banque. L'utilisation des :-egles, procedures et 
systemes de passation de marches du Beneficiaire ou d'une entite du Beneficiaire sern assujettie 
aux dispositi:ms du paragraphe 3.2 des Politiques applicables aux consultants et aux termes etablis 
a !'Article 4.84(b) des Normes generales. 

(c) Le seuil determinant l'etablissement de la liste restremte de consultants 
intemationaux sera mis a la disposition du Beneficiaire ou de l'Organisme :l'executi.on, selon le 
cas, sur la page internet https://www.iadb.org/fr/projects/project-procurement. En dessous dudit 
seuil, la liste restreinte pourra etre integralement composee de consultants nationaux ;:iui soot des 
ressortissants du pays du Beneficiaire. 

CLAUSE 4.04. Actualisation du Plan de passation de marches. Afin d'acrualiser le Plan de 
passation de marches conformement aux dispositions de l' Article 4.04(c) des Normes generales, 
le Beneficiai:-e devra utiliser ou, le cas echeant, faire en sorte que l'Organ:sme d'execution utilise 
le systeme d'execution et de suivi des plans de passations de marches prescrit par la Banque. 

CLAUSE 4.05. Autres documents regissant l'execution du Programme. (a) Les Parties 
conviennent que !'execution du Programme s'effectuera conformement aux dispositions du 
present Acccrd et de ce qui est stipule dans le MOP. Si une disposition du :;,resent Accord n'est 
pas en coherence ou est en contradiction avec les dispositions du MOP, les dispositions du present 
Accord prevaudront. De meme, les Parties conviennent que l'autorisation ecrite prealable de la 
Banque sera necessaire a I' introduction de lout changement dans le MOP. 

� /! 5422/GR-HA 
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(b) Le MOP comprendra, entre autres, les elements suiv2.nts : (i J une description 
detaillee de !'accord de mise en reuvre de chaque composante , y compris les manuels 
operationne�s des incitations et des foires agricoles pour les fournisseun de la (::)m:;>osante 1, le 
manuel du mecanisme de co-financement pour la Composante 2 ; (ii) les roles et jes responsabilites 
des parties prenantes impliquees dans la mise en reuvre du Programme ; ( iii) Jes procedures de 
selection et d'attribution des biens et services ; (iv) Jes procedures de gestion e: de controle 
financier du Programme; (v) les dispositions en matiere de suivi et d'evaluation; (vi) les mesures 
environnementales et sociales specifiques au Programme, tel que decrit dans le 
ESMR ; (vii) les exigences specifiques concemant les options de conception et de construction 
pour assurer la resilience climatique des infrastructures de la Composante 4 ; (vi:i) la liste de 
toutes les activites comptabilisees pour le financement du changen:ent climatique ; (ix) les 
mesures specifiques du Programme en matiere de genre presentees dans le Plan de Genre ; et 
(x) Jes mesures de planification et de suivi des travaux d'entretien pour la C:>mrosan:e 3. 

CLAUSE 4.06. Gestion environnementale et sociale. (a) Aux fins du present Accord, les 
Parties conviennent que l 'alinea (a) de I' Article 4.06 des Normes general es doit etre lu comme 
suit : 

« ARTICLE 4.06. Sauvegardes environnementales et sociales. (2.) Le Beneficiaire 
s' engage amener a bien l' execution (preparation, construction et exp�oitru:ion) des activites 
couvertes par le Programme ou, selon le cas, a faire en sorte que l'Orgar:isme d'execution 
les mene a bien, conformement aux politiques environnementales et sociales de la Banque, 
selon les dispositions specifiques sur les aspects environnementaux et soc�aux figurant dans 
les Dispositions particulieres du present Accord. » 

(b) Aux fins des dispositions des Articles 4.06 et 5 .02 des Non::es generales, les Parties 
conviennent que l' execution du Programme sera regie par les dispositions su:.vantes, lesquelles ont 
ete jugees necessaires pour la realisation des engagements environnementaux et sociaux du 
Programme : 

(i) Le Beneficiaire, a travers I 'Organisme d'Execution, s'engage a se 
conformer aux conditions ESSS suivantes : l' obtention des permis, 
decharges et autorisations necessaires ainsi que la presence d'un 
entrepreneur specifique avant le debut de toute activite de travaux de genie 
civil. 

(ii) Le Beneficiaire, a travers l'Organisme d'Execution, ne realisera aucune des 
activites suivantes en ce qui conceme le Programme : (:) les activites de 
categorie A, conformement a la classification des :;:i::-o�, ets cc,ntenue dans les 
exigences de sauvegarde environnementale et socia�e de la Barque ; (ii) les 
activites de reinstallation ou d'acquisition de ter:-es . ou (:ii) les activites 
ayant des impacts sur les habitats naturels critiques. 

(iii) Le Beneficiaire, a travers l'Organisme d'Execution, s'engage a :  (i) mettre en ceuvre des processus de participation avec les parties conce:nOes par les � 
5422/GR-HA J'} 
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travaux prevus dans le Programme pour garantrr que Jes communautes affectees soient informees et consultees sur l 'avam:emenr des travaux et la gestion socio-environnementale du Programme et aier..t acces a des mecanismes de resolution des conflits ; et (ii) divulguer toute evaluation et tout plan de gestion socio-environnementale lies aux :ravaux. (iv) Le Beneficiaire, a travers l 'Organisme d'Execution, s'engage a presenter, six (6) mois avant le debut de la phase d'exploitation du Programme, les plans ESSS de la phase d'exploitation et la preuve de leur mise en reuvre, y compris toute consultation requise avec les parties premntes. (v) Le Beneficiaire, a travers l 'Organisme d'Execution, veillera i ce que les termes de reference pour la conception des infrastructures incluent !es aspects lies aux catastrophes et au changement climat:que. 

CHAPITRE V 
Supervision et evaluation du Programme 

CLAUSE 5.01. Supervision de !'execution du Programme. Aux fins des dispositions de l '  Article 5.02 des Normes generales, !es documents qui, a la date de signature du present Accord, ont ete juges necessaires pour superviser les progres dans l 'execution du Programme sont (a) Le PEP, qui devra inclure la planification complete du Programme conformement 
a la structure des produits attendus selon la Matrice des resultats du Programme, le chemin critique ou les actions critiques que devront etre executes pour que le Don soit decaisse dans les delais prevus a la Clause 2.04 des presentes Dispositions particulieres. Le PEP devra etre mis a jour lorsque cela sera necessaire, en particulier, en cas de changements importants qui impliquent ot:. pourraient impliquer des retards dans l 'execution du Programme, ou je changements dans !es objectifs de produits des periodes intermediaires. (b) Les POA, qui contiendront la planification operationneJe detaillee de chaque periode annuelle. (c) Les rapports de progres semestriels, qui devront etre soumis par l 'Organisme d'Execution dans les trente (30) jours qui suivent la fin de chaque semestre. Ces rapports devront inclure, au mains, les details de l 'avance:nent du Programme, les progres physique et financier des produits. 

CLAUSE 5.02. Supervision de la gestion financiere du Programme. (a) Aux fins des dispositions de l' Article 5.03 des Normes generales, !es rapports d'audit financ:er exteme et autres rapports qui, a la date de signature du present Accord, ont ete juges necessaires po·.1r superviser la gestion financiere du Programme, sont : (i) les etats financiers audites annue�s du P:-ogramme a presenter dans les cent vingt ( 120) j ours suivant la clOture de chaque an nee fmale ; et (ii) les eta ts � 5422/GR-HA ,//) GRT/GA-1901 3-HA 
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financiers finaux audites du Programme, qui devront etre soumis dans les cent vingt ( 1 20) jours 
qui suivent la date du demier decaissement. Ces etats financiers seron.t audites par une firme 
d'audit independante reconnue par la Banque. 

(b) Aux fins des dispositions de !'Article 5.03(a) des Normes generales, l 'exercice 
fiscal du Programme correspond a la periode allant du 1 er octobre au 30  se;:,tembre de chaque 
annee. 

CLAUSE 5.03. Evaluation des resultats. Le Beneficiaire s'engage a presenter ou, le cas 
echeant, a faire en sorte que l 'Organisme d'execution presente a la Banque les informations 
suivantes en vue de determiner le degre de realisation de l 'objectif du Programme et ses resultats : 

(a) Une evaluation independante de mi-parcours, dans les quatre-vingt-dix (90) jours a 
compter de la date a laquelle cinquante pourcent (50%) des ressources du Don 
auront ete decaisses ou lorsque cinquante pourcent (50%) de la periode d'execution 
prevue s 'est ecoulee, selon la premiere eventualite ; et 

(b) Une evaluation finale independante du Programme, dans �es qcatre-vi::lgt-dix (90) 
jours suivants la date du demier decaissement du Programme. 

CHAPITRE VI 
Dispositions diverses 

CLAUSE 6.01 Entree en vigueur du Contrat. (a) Le present Accord entrera en -_,igueur a la 
date a laquelle ii acquiert plein effet juridique selon Jes normes de la Republique d'Hai'ti. 

(b) Si dans un delai d'un (1)  an a compter de la date de signature du present Accord, 
celui-ci n'est pas entre en vigueur, toutes les dispositions, offres et attentes de droit qu'il contient 
seront reputees inexistantes a toutes fins juridiques sans necessiter de notification et, par 
consequent, la responsabilite d'aucune des Parties ne sera engagee. Le Beneficiaire s'engage a 
notifier par ecrit a la Banque la date d'entree en vigueur du present Accord, en accompagnant la 
notification de justificatifs prouvant l'entree en vigueur. 

CLAUSE 6.02. Communications et notifications. (a) Tous les avis, demandes, 
communications ou rapports que les Parties doivent presenter en vertu dl:. present Accord dans le 
cadre de l 'execution du Programme, a l' exception des notifications mentionnees a l '  alinea (b) 
ci-dessous, seront presentes par ecrit et seront consideres comme ayant ete presentes au moment 
ou le document correspondant sera re9u par son destinataire a l'adresse indiquee ci-dessous, ou 
par voie electronique selon les modalites et conditions definies par la Banque, et dont elle aura informe le BOnOficiaire, a moins que les Parties n'en conviennent autrement par Ocrit. � 
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Pour le Beneficiaire 

Adresse postale 

Ministere de l 'Economie et des Finances 
5 A venue Charles Sumner 
Port-au-Prince 
Ha'iti 

Pour l'Organisme d'execution : 

Adresse postale 

Ministere de !'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Developpement Rural 
Route Nationale No. 1 ,  Damien 
Port-au-Prince, Haiti - P.O. Box 1441 

Pour la Bancue 

Adresse postale 

Banque interamericaine de developpement 
Representation de la Banque dans la Republique d'Hai"ti 
389 Route de Bourdon 
Port-au-Prince 
Hai"ti 

Telecopie : (509) 2812-5048 

Courrier electronique : BIDHaiti@iadb.org 

(b) Toute notification que les Parties doivent effectuer en ve::tu du present Accord et 
portant sur des sujets differents de ceux lies a !'execution du Programme, y c::>mpris les demandes 
de decaissement, devra etre faite par ecrit et etre envoyee par lettre recom:nandee, courrier 
electronique ou telecopie adressee a son destinataire a l'une quelconque des adresses indiquees 
ci-apres, et elle sera consideree comme effectuee au moment ou ladite notification sera m;:ue par 
son destinataire a l'adresse correspondante, ou par voie electronique 3eion les □odalites et 
conditions definies par la Banque et communiquees au Beneficiaire, a moi�s que les Parties ne 
conviennent par Ocrit d'une autre forme de notification. 
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Pour le Beneficiaire : 

Adresse postale : 

Ministere de l 'Economie et des Finances 
5 Avenue Charles Summer 
Port-au-Prince 
Ha:iti 

Pour la Banque : 

Adresse postale : 

Banque Interamericaine de Developpement 
1 300 New York Avenue, N.W. 
Washington, D.C. 20577 
Etats-Unis d 'Amerique 

Telecopie : (202) 623-3096 

CLAUSE 6.03. Clause compromissoire. Pour la resolution de tout differend decoulant du 
present Accord ou en relation avec celui-ci, et qui n'aurait pu etre regle par accord entre les Parties, 
celles-ci se soumettent inconditionnellement et irrevocablement a la procedure et a la sentence du 
tribunal arbitral vise au Chapitre X des Normes generales. 

EN FOI DE QUOI, le Beneficiaire et la Banque, agissant chacun per l ' intermediaire de son 
representant iabilite, signent le present Accord a Port-au-Prince, Hai"ti. 

REPUBLIQUE D'HAITI 

(j, Patrick Boisvert 
Ministre de l'Economie et des Finances 

Dare : _ O  9 DEC 2021 20 

BANQUE INTERAMERICAINE 
DE DEVEL'.)PPEMENT 

Yvon Mellinge:­
Representant de la Banque en Ha'iti 

Date : 9 de:;embre 202.j 
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ACCORD DE DON 
NORMES GENERALES 

CHAPITREI 
Application et interpretation 

ARTICLE 1.01. Application des Normes generates. Les presemes Kormes generales 
s'appliquent uniformement aux accords de don visant a financer des �rojets d'inYestissement 
conclus entre la Banque et la Republique d'Hai"ti. 

ARTICLE 1.02. Interpretation. (a) Incoherence. En cas de contraci::::tion ou d':ncoherence 
entre les stipulations des Dispositions particulieres, toute annexe de I' Accord, et les presentes 
Normes generales, les dispositions des premieres prevaudront sur les du;�msitions des presentes 
Normes generales. En cas de contradiction ou d'incoherence entre les s:ipulatic-ns d'un meme 
element du present Accord ou entre les stipulations des Dispositions part1culieres et t:mte annexe 
de l' Accord, la disposition specifique prevaudra sur la disposition generaie. 

(b) Titres et sous-titres. Tout titre ou sous-titre des chapitres, des articles, des clauses 
ou autres sections du present Accord n'est inclus qu'a titre de reference et ne doit pas etre pris en 
compte dans !'interpretation du present Accord. 

( c) Delais. Sauf disposition contraire de l 'Accord, les delais ou periodes en jours, mois 
ou annees s'entendent en jours, mois ou annees civils. 

CHAPITRE II 
Definitions 

ARTICLE 2.01. Definitions. Lorsque les termes suivants commencem par une :najuscule dans 
le present Accord, ils auront le sens qui leur est attribue ci-apres. Toute referen:::e au singulier 
comprend le pluriel et vice versa. 

1. « Accord » designe le present accord de Don. 

2 .  « Agent Specialise en Passation de Marches» signifie l'entite specialisee dar:.s la gestion 
des passations de marches qui, a travers un accord avec le Bene:5ciaire ou, selon le cas, 
avec l'Organisme d'Execution, peut etre utilisee afin de mener a bien. en tout ou en partie, 
les acquisitions de biens ou de travaux, les services de conseil ou �es services differents de 
ceux 1e conseil du Projet. 

3. « Apport » designe les ressources, en complement du Don de la Banque, qui 
necessaires pour !'execution complete et ininterrompue du Projet. 
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4. « Avance de fonds» designe le montant des ressources decaissees par la Banque au 
Beneficiaire, provenant des ressources du Don, pour couvrir les Depenses eligibles du 
Projet, conformement aux dispositions de l' Article 3.07 des presentes Normes generales. 

5. «Banque» aura le sens qui lui est attribue dans les Dispositions ;>articulieres du present 
Accord. 

6. « Beneficiaire » aura le sens qui Jui est attribue dans le preamb-1le des Dispositions 
particulieres du present Accord. 

7. « Cadre de Politique Environnementale et Sociale » designe le Cadre de Politique 
Environnementale et Sociale approuve par la Banque et en vig:ieur au moment de 
!'approbation du Projet. 

8. « Conseil d'administration » designe le Conseil d'administration ::.e la Banque. 

9. « Depense eligible» aura le sens qui lui est attribue dans les Dispositions ;>aniculieres du 
present Accord. 

10. « Dispositions particulieres » designe ] 'ensemble des clauses qu: �omposent la premiere 
partie du present Accord. 

11. «Dollar» designe la monnaie ayant cours legal aux Etats-Unis d'Amerigue. 

12. «Don» aura le sens qui lui est attribue dans les Dispositions particulieres du present 
Accord. 

13. « Jour ouvrable » designe un jour pendant leguel les banques commerciales et les marches 
de change effectuent des paiements et sont ouverts pour leurs activ�tes courantes (y compris 
des transactions de change et de depots en devises etrangeres) dans la ville de New York, 
Etats-Unis d' Amerique. 

14. « Monnaie locale» designe toute monnaie ayant cours legal autre q-1e le Dollar dans les 
pays d'Amerique latine et des Carai'bes. 

15. « Normes de performance environnementale et sociale » font reference aux dix JO) normes 
de performance qui font partie du Cadre de la Politique Environnementale et Sociale. 

16. « Normes generales » designe !'ensemble des articles qui composent cette 1euxieme partie 
de l 'Accord. 

17. « Organisme contractant » designe l' entite ayant la capacite juridique de signer un contrat 
de passation de marches de biens, de travaux, de services de conseil et Ce services autres

� 
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que les services de conseil avec un entrepreneur, un foumisseur, t.ne societe de conseil ou 
un consultant, selon le cas. 

18. « Organisme d'execution » designe l'entite dotee de la personnalite juridique chargee de 
]'execution du Projet et de l'utilisation des ressources du Don. Lc,rsqu' ii exis:e plus d'un 
Organisme d'execution, ceux-ci seront co-executants et seront denommes indifferemment 
« Organismes d'execution » ou « Organismes co-executants ». 

1 9. «Parties» aura le sens qui lui est attribue dans le preambule des Dispositions particulieres. 

20. « Periode de cloture » designe le delai de quatre-vingt-dix (90) jou:-s de�01r..ptes a partir de 
!'expiration de la Periode initiale de decaissements ou de ses prorogations. 

21. « Periode initiale de decaissements » designe la periode initialemer:.t prevue pour les 
decaissements du Don, qui est definie dans les Dispositions particulieres. 

22. « Plan de passation de marches » designe un outil de prograrr.narion et de suivi des 
passa:ions de marches et de contrats du Projet, selon les tennes etablis :lans les Dispositions 
particulieres, les Politiques de passation de marches et les Poii:iques applicables aux 
Consultants. 

23. « Plan financier» designe un outil de planification et de suivi des flux de fonds du Projet, 
qui s'articule avec d'autres outils de planification de projets, y corr..pris le Plan de passation 
de marches. 

24. « Politiques applicables aux consultants » designe les Politiques relatives a la selection et 
au recrutement de consultants finances par la Banque interamericaine de developpement 
en vigueur au moment de !'approbation du Don par la Banque. 

25. « Politiques de passation de marches» designe les Politiques relatives a la i:assation de 
marches de biens et de travaux finances par la Banque interamericaine de developpement 
en vigueur au moment de l' approbation du Don par la Banque. 

26. « Prati.ques interdites » designe les pratiques que la Banque interdit en relation avec les 
activiies qu'elle finance, et qui sont ou seront definies dans �e futur par le Conseil 
d' administration et communiquees au Beneficiaire, entre autres : pratique de corruption, 
pratique de fraude, pratique de coercition, pratique de collusion, pratque d'ol:srruction et 
les detoumements. 

27. « Principes fondamentaux de la passation de marches» designe les principes 
fonda..11.entaux de la Banque en matiere de passation de marches ::i-.1i soot : l'cptimisation 
des res sources, I '  economie, I' efficience, I' egalite des chances, la transparence et I' integrite

� 

5422/GR-HA 
GRT/GA-19013-HA 



- 4 -

28. « Projet » ou « Programme » designe le projet ou le programme ::iui est identifie dans Jes 
Dispositions particulieres et se compose de !'ensemble des activites ayam ur: objectif de 
developpement auquel contribuent les ressources du Don. 

29. « Se□estre » designe les six (6) premiers ou les six (6) demiers rncis d'une annee civile. 

30. « Trimestre » designe chacune des periodes suivantes de trois (3� mois de l'annee civile : 
la periode qui commence le 1 er janvier et se termine le 3 1  mars ; la periode qui commence 
le 1 er avril et se termine le 30 juin ; la periode qui commence le 1 er j-.1illet et se termine le 
30 septembre ; et la periode qui commence le 1 er octobre et se termine le 3 1  decembre. 

CHAPITRE III 
Decaissements, renonciation et annulation automarigue 

ARTICLE 3.01. Conditions prealables au premier decaissement des ressources du Don. 
Sans prejudice d'autres conditions specifiees dans les Dispositions pz.rttculieres, le premier 
decaissemen: des ressources du Don aura lieu sous reserve que les conditiOns suiv:1ntes soient 
remplies, a la satisfaction de la Banque 

(a) La Banque devra avoir reyu un ou plusieurs avis jurid1ques circonstancies qm 
etablissent, en indiquant les dispositions constitutionnelles, legales et 
reglementaires pertinentes, que les obligations contractees par le Bene::iciaire clans 
le present Accord sont valables et executoires. Ces rapp'.):'."1:S devront en outre se 
referer a toutes les questions juridiques que la Banque estimera pertinentes. 

(b) Le Beneficiaire ou, selon le cas, l'Organisme d'execution, aura designe un ou 
plusieurs fonctionnaires pouvant le representer pour demander les decaissements du 
Don et clans les autres actes relatifs a la gestion financiere du Projet, et il aura fait 
parvenir a la Banque des copies authentifiees des signatures desdits representants. 
Si deux ou plusieurs fonctionnaires sont designes, il faudra indique::: si ceux-c1 
peuvent agir separement ou s'ils doivent agir conjointemem. 

(c) Le Beneficiaire ou, selon le cas, l'Organisme d'execution, aura �ommunique a la 
Banque par ecrit, par l' entremise de son representant autorise a demander les 
decaissements du Don, les informations portant sur le compte bancaire sur lequel 
seront deposes les decaissements du Don. Des comptes separes seront necessaires 
pour les decaissements en Monnaie locale et en Dollars. Ces informations ne seront 
pas necessaires dans le cas ou la B:1nque accepte que les ressources du Don soient 
enregistrees sur le compte unique de la tresorerie du Beneficiaffe. 

(d) Le Beneficiaire ou, selon le cas, l'Organisme d'execution, aura demontre a la 
Banque qu'il dispose d'un systeme d'information financiere et d'une structure de contr6le inteme appropries aux fifil indiquees dans le present Accord. � 
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ARTICLE 3.02. Delai prevu pour gue soient remplies Jes con<iitiions prealables au 
premier decaissement. Si dans un delai de cent quatre-vingts ( 1 80) jous a compter de la date 
d 'en tree en vigueur du present Accord ou dans un delai plus long convenu par ecrit entre les 
Parties, les conditions prealables au premier decaissement stipulees a l'Articie 3 .01 des presentes 
Normes generates et autres conditions prealables au premier decaisse::nent qui auraient ete 
convenues dans les Dispositions particulieres, n' ont pas ete remplies, la B;:.:::1que per.ma proceder a 
la resiliation anticipee du present Accord en donnant notification au Benef.ciaire. 

ARTICLE 3.03. Conditions prealables a tout decaissement. (a) Ava:::1t :out decaissement et 
sans prejudice des conditions prealables au premier decaissement des ressources du Don stipulees 
a I' Article 3.01 des presentes Normes generales et, le cas echeant, dans !es Dispositions 
particulieres, le Beneficiaire s'engage a presenter ou, selon le cas, a ce c;ue l'Organisme 
d'execution presente par ecrit, sur support physique ou en utilisant des moyens electroniques, selon 
la forme et les conditions specifiees par la Banque, une demande de decaissemem accompagnee 
des documents pertinents et autres pieces que la Banque peut Jui avoir demf:ndes. Sauf si la Banque 
en convient autrement, la demiere demande de decaissement devra etre presentee a la Banque au 
plus tard trente (30) jours avant la date d'expiration de la Periode initiale cie :iecaissements ou de 
la prorogation de celle-ci. 

(b) A moins que les Parties n'en conviennent autrement, les decaissemen:s ne seront 
jamais inferieurs a la contre-valeur de cent mille Dollars ( 100 000 USD) chacun. 

(c) Toute charge, commission ou tous frais applicables au compte bancaire sur lequel 
sont deposes Jes decaissements des ressources du Don seront a la charge du Beneficiaire ou de 
l 'Organisme d' execution, selon le cas, et celui-ci en assumera la responsabilire. 

ARTICLE 3.04. Revenus generes sur le compte bancaire pour les decaissements. Les 
revenus gene:-es par les ressources du Don deposees sur le compte bancaire designe pour recevoir 
!es decaissements, devront etre destines au paiement de Depenses eligibles. 

ARTICLE 3.05. Methodes de decaissement. A la demande du Beneficiaire o·.1, selon le cas, 
de l'Organisme d'execution, la Banque pourra proceder aux decaissements des ressources du Don 
au moyen : (a.) d'un remboursement des depenses ; (b) d'une Avance de ::onris ; (c) de paiements 
directs a des tiers ; et (d) d'un remboursement contre garantie de lettre de cre:iit. 

ARTICLE 3.06. Remboursement des depenses. (a) Le Beneficiaire oi:. l 'Organisme 
d'execution, selon le cas, pourra demander des decaissements conform.ement a la methode de 
remboursement des depenses, lorsque le Beneficiaire ou, selon le cas, l'Organisme c'execution, 
aura paye les Depenses eligibles avec ses propres ressources. 

(b) A moins que les Parties n'en conviennent autrement, les den:andes de decaissement 
pour le remboursement des depenses devront etre sournises dans les rneillecrs delais, a rnesure que 
le Beneficiaire ou l'Organisrne d'execution, selon le cas, encourt lesdites depenses et, au plus tard, dans !es soixante (60) jours qui suivent la fin de chaque Semestre. � 
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ARTICLE 3.07. Avance de fonds. (a) Le Beneficiaire ou l'Organis:"Tle d'execution, selon le 
cas, pourra demander des decaissements conformement a la methode d' Avance de fonds. Le 
montant de �'Avance de fonds sera fixe par la Banque sur la base : (i) des besoir:s de liquidite du 
Projet pour couvrir les previsions periodiques de Depenses eligibles ?endant une periode 
maximum de six (6) mois, a moins que le Plan financier ne determine une periode pk.s longue qui 
ne pourra en aucun cas depasser douze ( 12) mois ; (ii) les risques associes a la capacire demontree 
du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution, selon le cas, a gerer et utiliser les ressources du 
Don. 

(b) Chaque Avance de fonds sera subordonnee a ce que : (i) la ciemande d' Avance de 
fonds soit presentee sous une forme acceptable par la Banque ; et (ii) a 1' excepticn de la premiere 
Avance de fonds, le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, ait :;::,resente des 
justificatifs, et que la Banque ait accepte lesdits justificatifs, de !'utilisation d'au rr_oins quatre­
vingts pour cent (80 %) du total des soldes accumules restant a justifier a ce titre, a moins que le 
Plan financier ne determine un pourcentage inferieur, qui ne pourra en ai_cun cas etre inferieur a 
cinquante pour cent (50 %). 

( c) La Banque pourra augmenter le montant de l 'Avance cie fonds la plus recente 
octroyee au Beneficiaire ou a l'Organisme d'execution, selon le cas, u:1e seule fois pendant la 
periode de nlidite du Plan financier et dans la mesure ou des ressources supp�ementaires sont 
necessaires pour le paiement de Depenses eligibles non prevues dans ledtt Plan. 

( d) Le Beneficiaire s 'engage a presenter ou, selon le cas, a ce que l 'Organisme 
d'execution presente, la demiere demande d' Avance de fonds au plus ta:-d t:-ente (30) jours avant 
la date d' expiration de la Peri ode initiale de decaissements ou de ses prorogatic-ns, etant entendu 
que les justificatifs correspondant a ladite Avance de fonds seront presem:§s a la Banque au cours 
de la Periode de cloture. La Banque ne decaissera pas de ressources apres la ::late d'echeance de la 
Periode initiale de decaissements ou de ses prorogations. 

(e) La valeur de chaque Avance de fonds au Beneficia:re ou a �'Organisme 
d'execution, selon le cas, doit etre maintenue a la contrevaleur exprimee dar:s la monnaie du 
decaissement en question. La justification des Depenses eligibles engagees avec les ressources 
d'une Avance de fonds doit etre realisee au moyen de la contrevaleur du total de �• Avance de 
fonds, exprimee dans la monnaie du decaissement en question, en utilisan: le taux c.e c:::iange defini 
dans l' Accord. La Banque pourra accepter des ajustements dans la justification de �'Avance de 
fonds au titre des fluctuations de taux de change, sous reserve que ces d.ernieres n'cffectent pas 
!'execution cu Projet. 

ARTICLE 3.08. Paiements directs a des tiers. (a) Le Benefriaire ou l'Organisme 
d'execution, selon le cas, pourra demander les decaissements conformement a la methode de 
paiements directs a des tiers, afin que la Banque paye des Depenses eligLbles directement les 
fournisseurs ou entrepreneurs, pour le compte du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution, 
selon le cas. 
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(b) Dans le cas de paiements directs a des tiers, le Beneficiaire ou l 'Organisme d'execution sera responsable du paiement du montant correspondant t la difference entre le montant du ciecaissement demande par le Beneficiaire ou l 'Organisme d'execution e: le montant rec;u par le tiers, au titre des fluctuations du taux de change, des comoissions et autres frais financiers. (c) Sans prejudice aux dispositions de l 'alinea (a) du present Article et de l 'alinea (b) de l '  Article 6.04 des presentes Normes generales, lorsque la Banque en decide ainsi., la Banque pourra, par notification ecrite au Beneficiaire ou a l 'Organisme d'execution, selon le :as, annuler la demande de paiement direct presentee par le Beneficiaire ou par l'Orgacisr.ie d'execution, selon le cas. 
ARTICLE 3.09. Remboursement contre garantie de lettre de credit. Le Beneficiaire ou l 'Organisme d'execution, selon le cas, pourra demander des decaisseme:its conforrnement a la methode de remboursement contre garantie de lettre de credit, aux fins de rembourser des banques comrnerciales au titre de paiements verses a des entrepreneurs ou des founisseurs de biens et de services en vertu d'une lettre de credit emise et/ou confirmee par une banque con:merciale et garantie par la Banque. La lettre de credit devra etre emise et/ou confirmee ::le maniere satisfaisante pour la Banq·1e. Les ressources engagees au moyen de la lettre de credit et ga::-anties par la Banque devront etre destinees exclusivement aux fins etablies dans ladite lettre de credit, tant que la garantie est en vigueur. 
ARTICLE 3.10. Taux de change. (a) Le Beneficiaire s'engage a justfier ou, selon le cas, a faire en sorte que l 'Organisme d'execution justifie les depenses effectuees sur les ressources du Don ou de l 'Apport, en exprimant ces depenses dans la monnaie dans laq·.1elle le decaissement en question est libelle. (b) Afin de determiner la contrevaleur dans la monnaie dans laquelle sont effectues les decaissements, d'une Depense eligible effectuee dans la Monnaie locale du pays du Beneficiaire, aux fins de reddition de comptes et de justification des depenses, quehe que soit la source de financement 1e la Depense eligible, l 'un des taux de change suivants sera milise, conformement aux Dispositions particulieres (i) le taux de change effectif a la date de conversion de :.a rr:onnaie d;1ns laquelle le decaissement est effectue, avec la Manna& �ocale du pays du Beneficiaire ; OU (ii) le taux de change effectif a la date du paiement de la depe:ise dans la Monnaie locale du pays du Beneficiaire. ( c) Dans les cas ou le taux de change defini a l' alinea (b )(i:, du present Article est retenu, afin de determiner la contrevaleur de depenses engagees dans la Monnaie locale imputables a l' Apport 01:. le remboursement des depenses au titre du Don, le taux de :::hange c:mvenu avec la 
Banque dans !es Dispositions particuliOres sera utilise. 
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ARTICLE 3.11 .  Recus. A la demande de la Banque, le Beneficiaire signera et remettra a la 
Banque, a l 'achevement des decaissements, le re<;:u ou les re9us correspondanr aux montants 
decaisses. 

ARTICLE 3.12. Renonciation a une partie du Don. Le Beneficiaire par notification a la 
Banque, pou:-ra renoncer a son droit d'utiliser toute partie du Don qui n'a pas ete decaissee avar:t 
la reception de ladite notification, a condition qu'il ne s'agisse pas des ressources cu Don qui sor:t 
soumises a la garantie de remboursement d 'une lettre de credit irrevo�able, conformement a 
l 'Article 6.04 des presentes Normes generales. 

ARTICLE 3.13. Annulation automatigue d'une partie du Don. A l'expiraticn de la Periode 
initiale de decaissements ou de toute prorogation de celle-ci, la partie du Do:'1 qui :1.'aurait pas ete 
engagee ou decaissee sera automatiquement annulee. 

ARTICLE 3.14. Periode de cloture. (a) Le Beneficiaire s'engage a :;,rend:-e Jes mesures 
suivantes, ou selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution prenne �es mesures 
suivantes, au cours de la Periode de cloture : (i) finaliser les paiements en s:ispens a des tiers, le 
cas echeant ; (ii) operer un rapprochement des registres et presenter, a la satisfaction de la Banque, 
les documents justificatifs des depenses effectuees avec les ressources du P::-o�, et et t:mtes les autres 
informations que la Banque pourrait demander ; et (iii) retourner a la Banque le solde non justifie 
des ressources decaissees du Don. 

(b) Sans prejudice de ce qui precede, si I '  Accord prevoit des rappxts d'audit financier 
exteme finan�es avec les ressources du Don, le Beneficiaire s'engage a reserver OU, le cas echeant, 
a faire en sorte que l 'Organisme d'execution reserve, selon la forme conver:ue avec la Banque, des 
ressources suffisantes pour permettre le paiement desdits rapports d' audit. D:tns ce cas, le 
Beneficiaire s'engage egalement a convenir ou, le cas echeant, a faire en scrte que l'Organisme 
d'execution convienne avec la Banque de la fa9on dont seront effectues les paiements 
correspondants a ces audits. Dans le cas ou la Banque ne recevrait pas ces rapports d ·audit financier 
exteme dans les delais prevus par le present Accord, le Beneficiaire s' e:igage a retourner a la 
Banque, ou selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution retourne a la 3anque, les 
ressources reservees a cette fin, sans que cela n'implique que la Banque reno:1.ce a exercer les 
droits vises a-J Chapitre VI du present Accord. 

CHAPITREIV 
Execution du Proiet 

ARTICLE 4.01. Systemes de gestion financiere et controle interne. (a) Le Beneficiaire 
s' engage a maintenir ou, selon le cas, a faire en so rte que l' Organisme d' execution et l 'Agent 
specialise en passation de marches, le cas echeant, maintiennent des comroles iru:emes visant a 
s'assurer raisonnablement, que : (i) les ressources du Projet sont utilisees aux fins du present 
Accord, en accordant une attention particuliere aux principes d'economie et d'efficacite ; (ii) les 
actifs du Projet sont convenablement proteges ; (iii) les transactions, les dec:sions et �es activites 
du Projet sont dilment autorisOes et execute<s en confonnitO avec !es dis,ositions du present 
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Accord et de tout autre contrat concemant le Projet ; et (iv) Jes transactio:1s sont documentees de 
maniere app::-opriee et sont enregistrees de maniere a pouvoir produire c.ie:: rapport:: et dossiers 
fiables et en temps utile. 

(b) Le Beneficiaire s'engage a maintenir et a faire en sor:e q_ue l'Organisme 
d 'execution et l 'Agent specialise en passation de marches, le cas echeant, oaintie:'.111ent un systeme 
de gestion financiere acceptable et fiable, qui permette de proceder en temps utile, en ce qui 
concerne les ressources du Projet, a :  (i) la planification financiere ; (ii) l'enregistrement 
comptable, budgetaire et financier ; (iii) )'administration des contrats; (iv) )'execution des 
paiements ; et (v) )'emission de rapports d'audit financier et d'autres rapp'.)rts relatifs aux 
ressources du Don, de l'Apport et d'autres sources de financement du Projet, le cas echeant. 

(c) Le Beneficiaire s'engage a conserver ou a faire en sorte que l'Organisme 
d' execution et l 'Agent specialise en passation de marches, le cas echeant. cor.servent les 
documents e: registres originaux du Projet pendant une periode minimak: de trois (3) ans apres 
l' expiration de la Periode initiale de decaissements ou de toute prorogatio:i de la::lite periode. Ces 
documents e: registres devront etre adequats pour : (i) justifier Jes activiies, le:: decisions et les 
operations relatives au Projet, y compris toutes les depenses engagees ; et (ii) prouver la correlation 
des depenses engagees imputables au Don avec le decaissement correspcndant realise par la 
Banque. 

(d) Le Beneficiaire s'engage a inclure ou, le cas echeant, a fai:::-e en sorte que 
l'Organisme d'execution et l'Agent specialise en passation de marcies incluent dans les 
documents d'appel d'offres, les demandes de propositions et dans les co::itrats finances avec les 
ressources du Don, que ces derniers signent respectivement, une disposition re�uerant que Jes 
fournisseurs de biens ou de services, les entrepreneurs, les sous-traitants, les :onsultants ainsi que 
leurs represe::itants, membres du personnel, sous-consultants, sous-traitants ou cc-ncessionnaires 
qu'ils ont engages, conservent les documents et registres associes aux activites financees avec les 
ressources du Don pendant une periode de sept (7) ans apres l'achevement du travail prevu dans 
le contrat correspondant. 

ARTICLE 4.02. Apport. Le Beneficiaire s'engage a fournir en temp� opportun, ou selon le 
cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution fournisse en temps opportun, J'Apport. Si a la 
date d'approbation du Don par la Banque, un Apport a ete juge necessaire, le montant estime dudit 
Apport sera le montant defini dans Jes Dispositions paiticulieres du present Accord. L 'estimation 
ou !'absence d'estimation de l'Apport n'implique pas une limitation ou une diminution de 
l '  obligation de foumir en temps opportun toutes Jes ressources suppJe□entaires necessaires a 
!'execution complete et ininterrompue du Projet. 

ARTICLE 4.03. Dispositions generales relatives a !'execution du Projet. (a) Le 
Beneficiaire s'engage a mettre en reuvre le Projet, ou selon le cas, a faire en sorte ::i_ue l 'Organisme 
d'execution mette en reuvre le Projet conformement aux objectifs de ce dermer, avec la diligence 
requise, de maniere efficace sur le plan economique, financier, administratif et technique et 
conformement aux dispositions du present Accord et aux plans, spe:ifications, calendriers 
d'investissements, budgets, r0glements et autres documents pertinents du Projet que la Banque
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approuve. En outre, le Beneficiaire convient qu'il s'acquittera, a la satisfaction de la Banque, de 
toutes les obligations qui lui incombent ou incombent a l'Organisme d'execution, selon le cas. 

(b) Toute modification importante apportee aux plans, specifications, calendriers 
d'investissements, budgets, reglements et autres documents que la Banque approuve, ainsi que tout 
changement de fond des contrats finances avec les ressources du Don exigent ie consemement ecrit 
de la Banque. 

( c) En cas de contradiction ou d' incoherence entre les dispositions du present Accord 
et tout plan, specification, calendrier d'investissements, budget, reglemem ,Ju tour autre document 
pertinent pour le Projet que la Banque approuve, les dispositions du present Accord prevaudront 
sur lesdits docwnents. 

ARTICLE 4.04. Selection et passation des marches de biens, de tra-rnu:x. et sen-ices autres 
gue les services de conseil, et selection et recrutement de services de comeil. (a) Sous reserve 
des dispositions de l '  alinea (b) du present Article, le Beneficiaire s' engage a realiser :m, selon le 
cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution et !'Agent Specialise er: Passa:ion de Marches, 
le cas echeant, realise les passations de marches de travaux, biens et servic� aatres que les services 
de conseil, conformement aux dispositions des Politiques de passations de marches et du Plan de 
passation de marches approuves par la Banque, et la selection et le recrute:nent de services de 
conseil, conformement aux dispositions des Politiques applicables aux co:is:iltants et du Plan de 
passation de marches approuves par la Banque. Le Beneficiaire declare ::onna1tre et s 'engage a 
faire connattre lesdites Politiques a l'Organisme d'execution, et a I '  Agent Specialise en Passation 
de Marches, le cas echeant. 

(b) Lorsque la Banque aura evalue de maniere satisfaisante et juge acceptable les 
regles, procedures et systemes de passation de marches du Beneficia:re ou d 'une entite du 
Beneficiaire, le Beneficiaire ou l 'Organisme d'execution, selon le cas, pourra realiser les 
passations de marches financees en totalite ou en partie avec les ressources d� Don en :itilisant ces 
regles, procedures et systemes de passation de marches, conformement aux termes de l' evaluation 
par la Banque et a la legislation et aux processus applicables acceptes. Les termes de ladite 
acceptation seront notifies par ecrit par la Banque au Beneficiaire et a l '".:rganisme c'execution. 
L'utilisation des regles, procedures et systemes de passation de marches <iu Beneficiaire ou d'une 
entite du Beneficiaire pourra etre suspendue par la Banque si celle-ci estime que sonr intervenus 
des changements de pratiques ou de parametres sur la base desquels lesdires :-egles., procedures et 
systemes de passation de marches du Beneficiaire ou d'une entite du 3eneficiaire avaient ete 
acceptes par la Banque, et tant que la Banque n' aura pas determine si lesdirs changements sont 
compatibles avec les bonnes pratiques internationales. Au cours de cette suspensior., les Politiques 
de passation de marches et les Politiques applicables aux consultants de la Banque seront 
appliquees. Le Beneficiaire s'engage a notifier la Banque ou, selon le cas, s 'engage a fai:-e en sorte 
que l'Organisme d'execution notifie la Banque, de tout changement de la legislation ou des 
processus applicables acceptes. L 'utilisation des regles, procedures et s�tem.es ce passation de 
marches du Beneficiaire ou d'une entite du Beneficiaire dispense l'applicaion des dispositions 
prevues dans la Section I des Politiques de passation de marches et des Politiques app:.icables aux 
consultants, y compris ! 'exigence selon laquelle !es passations de marches doivent figurer dans I� 
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Plan de passation de marches, et doivent etre soumis aux autres condition5 du present Accord. Les 
dispositions de la Section I des Politiques de passation de marches et des Politiques applicables 
aux consultants s'appliqueront a tous !es contrats, independamment de !eJr o:::mtant ou de la 
methode de passation des marches. Le Beneficiaire s'engage a inclure, oo selon le cas, a faire en 
sorte que l 'Organisme d'execution inclue dans !es documents d'appel d'::,-:fres, !es ccntrats, ainsi 
que les instruments employes dans les systemes electroniques ou d'infonnation (sur SU:;Jport papier 
ou en format electronique), des dispositions destinees a assurer ! 'application des dispositions de la 
Section I des Politiques de passation de marches et des Politiques applicables aux ccnsultants, y 
compris !es dispositions relatives aux Pratiques interdites. 

(c) Le Beneficiaire s'engage a actualiser ou, selon le cas. a faire en sorte que 
l'Organisme d'execution maintienne actualise le Plan de passation de marches, au moins 
annuellemen: ou plus frequemment, selon les besoins du Projet. Chaque ver.sion actualisee dudit 
Plan de passation de marches devra etre soumise a la Banque pour examen e: approbation. 

( d) La Banque procedera a une revision des procedures de selection, recrutement et 
passations de marches, conformement a ce qui est etabli dans le Plan de ;1assation de marches. A 
tout moment durant ! 'execution du Projet, la Banque pourra modifier :a modalite de revision 
desdites procedures, en en informant au prealable le Beneficiaire ou l 'Orgcnisme c.'execution. Les 
modifications approuvees par la Banque devront figurer dans le Plan de passation de marches. 

ARTICLE 4.05. Utilisation des biens. Sauf autorisation expresse de la Banque, les biens 
acquis au moyen des ressources du Don devront etre utilises exclusivement aux fi:1s du Projet. 

ARTICLE 4.06. Gestion environnementale et sociale. (a) Le Beneficiaire s'engage, seul ou 
par l'interme:liaire de l'Agence d'Execution, a realiser !'execution (preparation, construction et 
exploitation) des activites comprises dans le Projet, conformement au Cadre de Politique 
Environnementale et Sociale (CPES) de la Banque, ses Normes de perfornance environnementale 
et sociale, air:.si que ses directives de mise en ceuvre respectives, et confonnement aux dispositions 
environnementales et sociales specifiques figurant dans les Dispositions ;-articulieres du present 
Accord. 

(b) Le Beneficiaire s'engage a informer immediatement la Banque ou, selon le cas, a 
faire en sorte que l'Organisme d'execution informe immediatement la Banque, er: cas de tout non­
respect des engagements environnementaux et sociaux enonces dans les D1sp'.)sitic,ns particulieres 
du present Accord. 

(c) Le Beneficiaire s'engage a mettre en ceuvre ou, selon le cas, a faire en sorte que 
l' Organisme d' execution mette en ceuvre, un plan de mesures correctives, convenu 2.vec la Banque, 
afin d'attenuer, de corriger et de compenser les consequences negatives qu pourraient ::iecouler du 
non-respect c.e la mise en ceuvre des engagements environnementaux et S•'.)Ciaux stipules dans les 
Dispositions particulieres. (d) Le Beneficiaire s '  engage a permettre a la Banque, directement 0u par le recrutement 
de services de conseil, de mener a bien des activites de supervisioc y coropn, les audits 
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environnementaux et sociaux du Projet, afin de confirmer le respect des engagements 
environnementaux et sociaux inclus dans les Dispositions particulieres. 

ARTICLE 4.07. Depenses non eligibles dans le cadre du Projet. Dans le cas ou la Banque 
determine qt: 'une depense effectuee ne remplit pas les conditions requises pour etre- consideree 
comme une Depense eligible ou un Apport, le Beneficiaire s'engage a prencire ou, seion le cas, a 
faire en sorte que l'Organisme d'execution prenne les mesures necessaires pour remedier a Ia 
situation, sebn les exigences de la Banque et sans prejudice des autres mesures que la Banque 
pourrait prendre en vertu du present Accord. 

CHAPITRE V 
Supervision et evaluation du Proiet 

ARTICLE 5.01. Inspections. (a) La Banque pourra etablir les procedures d'inspection qu'elle 
estime necessaires pour garantir le deroulement satisfaisant du Projet. 

(b) Le Beneficiaire s' engage a autoriser ou, selon le cas, a faire er: sorte que 
l 'Organisme d' execution et l 'Agent specialise en passation de marches, le c2s echean:, autorisent 
la Banque, ses enqueteurs, representants, auditeurs ou experts engages a cette fin a inspecter a tout 
moment le Projet, !es installations, l'equipement et le materiel correspondants et a examiner les 
systemes, registres et documents que la Banque jugera utiles de connartre . De meme, le 
Beneficiaire s 'engage a ce que ses representants ou, selon le cas, les represemants de l 'Organisme 
d' execution et l 'Agent specialise en passation de marches, le cas echeant, collaborent pleinement 
avec le personnel que la Banque enverra ou designera a ces fins. Tous les coilts relatifs au transport, 
a la remuneration et autres frais relatifs a ces inspections seront a la charge de la Banque. 

(c) Le Beneficiaire s'engage a fournir ou, selon le cas, a faire en sor:e que l'Organisme 
d'execution et I' Agent specialise en passation de marches, le cas echeant, foumissent a la Banque 
les documents relatifs au Projet que pourra demander la Banque, sous une for.ne et dans des delais 
juges satisfaisants par la Banque. Sans prejudice des mesures que pourrait prendre la Banque en 
vertu du present Accord, si la documentation n'est pas disponible, le Beneficiaire s'engage a 
presenter ou, selon le cas, a ce que l 'Organisme d'execution et l'Agent specialise en passation de 
marches, le cas echeant, presentent a la Banque une declaration expli:::itant Jes raisons pour 
lesquelles la documentation demandee n'est pas disponible ou n'est pas transmise. 

( d) Le Beneficiaire s' engage a inclure ou, selon le cas, a faire en sorte que 1 · organisme 
d' execution et l 'Agent specialise en passation de marches, le cas echeam, incluent dans les 
documents d'appels d'offres, les demandes de propositions et les contrats relatifs a !'execution du 
Don signes par le Beneficiaire, l'Organisme d'execution ou I' Agent specialise en passation de 
marches, une disposition qui : (i) permette a la Banque, a ses enqueteurs, representants, auditeurs 
ou experts d'examiner !es comptes, Jes registres et autres documents relatifs a la sou:nission des 
propositions et a !'execution du contrat ou de l'accord ; et (ii) stipule que lesdits comptes, registres 
et documents pourront Otre soumis a !'examen d'auditeurs dOsignOs par la Banque. 
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ARTICLE 5.02. Plans et rapports. Afin de permettre a la Banque de superviser !es progres 
dans l'execu:ion du Projet et l'atteinte de ses resultats, le Beneficiaire s'engzge a :  

(a) presenter a la Banque ou selon le cas, a faire en sorte que l 'Organisme d'execution 
presente les informations, plans, rapports et autres documents, selon la forme et le 
contenu que la Banque pourra raisonnablement demander, ::;ompte tenu de 
l'avancee du Projet et de son niveau de risque. 

(b) respecter et, selon le cas, a faire en sorte que l 'Organisme c.'execution respecte Jes 
actions et les engagements enonces dans lesdits plans, rapports et autres documents 
convenus avec la Banque. 

(c) informer et, selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution informe la 
Banque lorsque des risques sont identifies ou que des char.ge:nents significatifs se 
produisent qui entrai'nent ou pourraient entrai'ner des retards o-:..i des :.iifficultes dans 
!'execution du Projet. 

(d) informer et, selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution informe la 
Banque dans un delai maximum de trente (30) jours sui•:ant l'ouver:ure de tout 
processus, toute reclamation, toute demande ou action d'o::-dre judi::;iaire, arbitrale 
ou administrative liee au Projet et a tenir la Banque informee et, selc,n le cas, a faire 
en sorte que l'Organisme d'execution tienne la Banque in:f.::rrrnee de la situation. 

ARTICLE 5.03. Rapports d'audit financier externe et autres rapports financiers. (a) Sauf 
disposition contra ire dans !es Dispositions particulieres, le Beneficiaire s' engage a presenter a la 
Banque ou, selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution presente a la Banque, les 
rapports d'ai.::dit financier exteme et autres rapports identifies dans les Dispositions particulieres, 
dans un delai de cent vingt (120) jours suivant la cloture de chaque exer::ice fiscal du Projet 
pendant la Periode initiale de decaissements ou ses prorogations, et dans u:i delai de cent vingt 
(120) jours suivant la date du demier decaissement. 

(b) En outre, le Beneficiaire s' engage a presenter a la Banque ou, selon le cas, a faire 
en sorte que l'Organisme d'execution presente a la Banque d'autres rapports financiers, selon une 
forme, un contenu et une frequence raisonnablement demandes par la Banque pendant ! 'execution 
du Projet lorsque, de l'avis de cette demiere, !'analyse du niveau de5 risques fio.uciaires, la 
complexite e: la nature du Projet le justifient. 

(c) Tout audit exteme qui est requis en vertu des dispositions ±.1 preser.t Article et des 
dispositions pertinentes des Dispositions particulieres, devra etre realise par des audite;_irs extemes 
prealablemer:t acceptes par la Banque ou une entite supreme de controle prealablement acceptee 
par la Banque, conformement aux normes et principes d'audit accepta::,les par la Banque. Le 
Beneficiaire autorise et, selon le cas, s'engage a ce que l'Organisme d'exe:::ution autorise, l'entite 
supreme de controle ou les auditeurs externes a fournir a la Banque les renseignements 
supplementaires qu'elle pourra raisonnablement demander, en ce qui concerne !es rapports d'audit ---
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( d) Le Beneficiaire s' engage a selectionner et engager les services ou, selon le cas, a 
faire en sorte que l'Organisme d'execution selectionne et engage les se:vices, des auditeurs 
extemes vises a l'alinea (c) ci-dessus, conformement aux procedures et aux termes de reference 
convenus prealablement avec la Banque. En outre, le Beneficiaire s 'engage a foumir ou, selon le 
cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution fournisse, a la Banque les i__,formations relatives 
aux auditeurs independants engages que celle-ci pourrait lui demander. 

( e) Dans le cas ou tout audit exteme requis en vertu des dispositions du present 
Article et des dispositions pertinentes des Dispositions particulieres inco::nberait a une entite 
supreme de contr6le et que celle-ci ne pourrait executer son travail conforrnemem aux exigences 
jugees satisfaisantes par la Banque ou dans Jes delais, au cours de la periode et a la frequence 
stipulees dans le present Accord, le Beneficiaire ou selon le cas, l '0rganisme d' execution, 
selectionnerc et engagera les services d'auditeurs extemes juges acceptables par la Banque, 
conformeme:it aux dispositions des alineas ( c) et ( d) du present Article. 

(f) Sans prejudice des dispositions enoncees dans Jes alineas _;,recedems, la Banque, a 
titre exceptionnel, pourra selectionner et engager les services d'auditeurs extemes pour la 
verification des rapports d'audit financier prevus dans le present Accord, lorsque : (i) considerant 
le resultat de l'analyse cout-avantage effectuee par la Banque, il est determine que les avantages 
que presente pour la Banque le fait de retenir lesdits services sont superieurs aux co:its ; (ii) l'acces 
a des services d'audit exteme est limite dans le pays ; ou (iii) il existe des circonstances speciales 
qui justifient que la Banque selectionne et engage lesdits services. 

(g) La Banque se reserve le droit de demander au Benefic�aire ou a l'Organisme 
d'execution, selon le cas, que soient realises d'autres types d'audit exte□e non financiers ou de 
travaux lies a !'audit de projets, de l'Organisme d'execution et d'entites qui y sont liees, du systeme 
d'information financiere et des comptes bancaires du Projet, entre autres. La nature. frequence, 
portee, opportunite, methodologie, le type de normes d'audit applicables, les rapports, procedures 
de selection des auditeurs et termes de reference pour les auditeurs seront etablis d'·.m commun 
accord entre les Parties. 

CHAPITRE VI 
Suspension des decaissements et annulations partielles 

ARTICLE 6.01. Suspension des decaissements. La Banque peut, par notification au 
Beneficiaire, suspendre les decaissements si l'une des circonstances suh·an:es se produit et tant 
qu' elle subsistera : 

(a) Le retard dans le paiement des montants dus par le Beneficiaire a la Banque au titre 
du remboursement des ressources du Don utilisees pour des depenses non eligibles, 
ou a tout autre titre, aux termes du present Accord ou de t-'.)ut autre co:itrat conclu 
entre la Banque et le B6neficiaire, y compris tout autre accord de don. 
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(b) Le non-respect de la part du Beneficiaire ou de l'Organisme d'e::::ecution, selon le 
cas, de toute autre obligation stipulee dans tout contrat sig::ie avec la Banque pour 
financer le Projet, y compris le present Accord, ainsi que, le cas echeant, le non­
respect de la part du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution de tout contrat 
conclu par ces demiers pour ! 'execution du Projet. 

(c) Le retrait ou la suspension, comme membre de la Banque, cu pays ou le Projet doit 
etre execute. 

(d) Lorsque, de l'avis de la Banque, l'objectif du Projet ou le Don risquent de subir une 
incidence negative ou lorsque !'execution du Projet pourrait s'averer improbable 
en raison de : (i) toute restriction, modification ou tout amendemer:.t de la capacite 
juridique, des fonctions ou du patrimoine du Beneficiaire ou de I'Organisme 
d'execution, selon le cas ; ou (ii) toute modification ou amenciement apportes, sans 
] 'accord ecrit de la Banque, a toute condition remplie avant !'approbation du Don 
par la Banque. 

(e) Toute circonstance extraordinaire qui, de l 'avis de la Banque : (i) re:1de improbable 
la possibilite que le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, 
s'acquitte des obligations contractees dans le present Accord ; c,u (ii) empeche 
l'atteindre des objectifs de developpement du Projet. 

(f) Lorsque la Banque a determine qu'un employe, un ager:t o-J ur: representant du 
Beneficiaire, ou, selon le cas, de l'Organisme d'execution cu ::le r Agent specialise 
en passation de marches, a commis une Pratique interdite en relation avec le Projet. 

ARTICLE 6.02. Annulation des montants non decaisses. La Banque pourra, au moyen d 'une 
notification au Beneficiaire, annuler la portion non decaissee du Don, si 

(a) une des circonstances prevues aux alineas (a), (b) et ( c) de l 'Ar:icle precedent devait 
se prolonger pendant plus de soixante (60) jours. 

(b) survient, et tant que persiste, une des circonstances prevues aux alineas ( d) et ( e) de 
l' Article precedent et que le Beneficiaire ou, selon le cas, l' Organisme d' execution, 
ne presente pas a la Banque Jes clarifications ot:. les renseignements 
supplementaires que la Banque juge necessaires. 

( c) la Banque, etablit que toute entreprise, entite ou individu soumissionnant pour ou 
participant a une activite financee par la Banque, y comp:-is, entre autres, les 
candidats, les sournissionnaires, les entrepreneurs, les cabinets de consultants et les 
consultants individuels, les membres du personnel, les sous-traitants, les sous­
consultants, les fournisseurs de biens ou les prestataires de services, les 
concessionnaires, les intermediaires financiers ou l' Org,misme contractant (y 
compris leurs fonctionnaires, employes et agents respectifs, que :ie·Jrs attributions 
soient explicites ou implicites) a commis une Pratique interdite relative au Projet \JiM 
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sans que le Beneficiaire ou, le cas echeant, l'Organisme d'execution ou )'Agent 
specialiste en passation de marches n'aient pris les mesures correctives appropriees 
(y compris l'envoi d'une notification adequate a la Banque des la prise de 
connaissance de la Pratique interdite) dans un delai juge ra:sonnable par la Banque. 

( d) a tout moment, la Banque detem1ine qu 'une passation de marche portant sur des 
biens, des travaux, des services autres que des services de conseil ou des services 
de conseil a ete effectuee sans suivre les procedures indiquees dans le present 
Accord. Dans ce cas, la declaration d'annulation correspondra a la portion du Don 
destinee a ladite passation de marche. 

ARTICLE 6.03. Dispositions non affectees. L'application des mesures etablies dans le 
present Chapitre n'affectera pas les obligations du Beneficiaire definies dans le present Accord, 
lesquelles conserveront leur plein effet. 

ARTICLE 6.04. Decaissements non affectes. Nonobstant les dispositions des Articles 6.01 
et 6.02 ci-dessus, aucune des mesures prevues dans le present Chapitre n'affe::::tera le decaissement 
par la Banque des ressources du Don : (a) qui font l 'objet de la garantie c.e remboursement d'une 
lettre de crec.it irrevocable ; (b) pour lesquelles la Banque s' est engagee spe::::ifiquement par ecrit 
aupres du Beneficiaire, ou, selon le cas, de l'Organisme d'execution ou de �' Agent specialise en 
passation de marches, a payer directement Jes Depenses eligibles au fourn.isseur en question ; sauf 
si la Banque avait notifie le Beneficiaire ou l'Organisme d'executi:m, conformement aux 
dispositions de l' Article 3.0S(c) des presentes Normes generales ; et (c) qui sont :lestinees a payer 
la Banque, conformement aux instructions du Beneficiaire. 

CHAPITRE VII 
Pratigues interdites 

ARTICLE 7.01. Pratigues interdites. (a) Outre les dispositions des Articles '5.0l (f) et 6.02(c) 
des presentes Normes generales, si la Banque, determine que toute en::-eprise, entite, ou tout 
individu soumissionnant pour ou participant a une activite financee par la Rmque, y compris, entre 
autres, les candidats, soumissionnaires, entrepreneurs, cabinets de con.su·Ltants et consultants 
individuels, membres du personnel, sous-traitants, sous-consultants, fournisseurs de biens ou 
services, concessionnaires, intermediaires financiers ou Organisme contractant (y ccmpris leurs 
fonctionnaires, employes et representants respectifs, que leurs attributicns soier.t explicites ou 
implicites) a commis une Pratique interdite relative a ] 'execution du Projer, elle pourra prendre Jes 
mesures suivantes, entre autres 

(i) refuser de financer des contrats de passation de marches de travaux, de 
biens, de recrutement de services de conseil ou services autres que les 
services de conseil. 

(ii) declarer un contrat non eligible au financement de la Banque lorsqu'il existe 
des preuves que le representant du Beneficiaire ou, sekm le cas, 
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l'Organisme d'execution ou l'Organisme contractant, n·a pas pris Jes 
mesures correctives appropriees (y compris, entre aurres, la notification 
adequate a la Banque apres avoir pris connaissance de �a realisation de ladite 
Pratique interdite) dans un delai juge raisonnable pzr ill Banque. 

(iii) emettre un avertissement a !'intention de l'entreprise, de l'entite ou de 
l'individu juge responsable de la Pratique interdite. sous forme d'une lettre 
officielle de reprobation a raison de ladite conduite. 

(iv) declarer l'entreprise, l'entite ou l'individu juge responsable de la Pratique 
interdite, ineligible, sur une base permanente ou provisoire, po-Jr participer 
a des activites financees par la Banque, que ce soi: directemem en tant que 
foumisseur ou entrepreneur, soit indirectement, en qualite de sous­
consultant, sous-traitant ou de foumisseur de biens. cie services de conseil 
ou de services autres que !es services de conseil. 

(v) renvoyer l'affaire aux autorites pertinentes chargees d'appliquer Jes lois. 

(vi) imposer des amendes qui representent pour la Banq_w un ::-emboursement 
des couts associes aux enquetes et poursuites. 

(b) Les dispositions des Articles 6.01 (f) et 7.01 (a)(i) s 'appliqueront egalement dans les 
cas de suspension provisoire de I' eligibilite de I' Agent specialise en passatior.. de ::-narches, de toute 
entreprise, entite OU individu soumissionnant pour OU participant a une ac:ivite financee par la 
Banque, y compris, entre autres, les candidats, soumissionnaires, em::-epreneurs, cabinets de 
consultants et consultants individuels, membres du personnel, sous-tra,tants, sous-consultants, 
foumisseurs de biens ou services, concessionnaires (y compris leurs fonc:ionnaires, employes et 
representants respectifs, que leurs attributions soient explicites ou implicites , pour participer a un 
appel d'offres ou autre processus de selection pour !'attribution de nouveaux contrats en attendant 
que soit adoptee une decision definitive dans le cadre d'une enquete sur lL'1e Prati�ue interdite. 

(c) L'imposition de toute mesure qui est prise par la Banque confonnement aux 
dispositions ci-dessus pourra etre publique. 

(d) Tout cabinet, toute entite ou tout individu soumissionnant ;:iour ou participant a une 
activite financee par la Banque, y compris, entre autres, les candicats, soumissionnaires, 
entrepreneurs, cabinets de consultants et consultants individuels, membres cu personnel, sous­
traitants, sous-consultants, foumisseurs de biens ou services, concessionna:res ou Organisme 
contractant (y compris leurs fonctionnaires, employes et representants respectifs., que leurs 
attributions soient explicites ou implicites) pourra etre sanctionne par la Banque confonnement 
aux dispositions des accords conclus entre la Banque et d'autres insti:utions financieres 
intemationales concemant la reconnaissance mutuelle des decisions en marier-e d 'ineligibilite. Aux 
fins du present alinea ( d), « sanction » comprend toute perte d 'habJ�ta:ion permanente ou 
provisoire, imposition de conditions pour la participation a des contrats fur=, ou adoption 
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publique de mesures en reponse a une violation du cadre en vigueur d'une institution financiere 
intemationale applicable a la resolution des allegations de Pratiques interdites.  

( e) Lorsque le Beneficiaire passe un contrat d 'acquisition de biens ou un contrat de 
travaux, ou de services autres que les services de conseil directement aupres d'une agence 
specialisee dans le cadre d'un accord entre le Beneficiaire et ladite agence specialisee, toutes les 
dispositions visees dans le present Accord relatives aux sanctions et Pratiques interdites 
s'appliquent integralement aux candidats, soumissionnaires, foumisseurs de biens et a leurs 
representants, entrepreneurs, consultants, membres du personnel, sous-traitants, sous-consultants, 
prestataires de services, concessionnaires (y compris leurs fonct:ionnaires, employes et 
representants respectifs, que leurs attributions soient explicites ou implicl:es,, ou toute autre entite 
ayant signe des contrats avec ladite agence specialisee pour la foumiture :le biens, travaux ou 
services autres que les services de conseil dans le cadre des activites finance-es pa:- la Banque. Le 
Beneficiaire s'engage a adopter, ou, le cas echeant, a faire en sorte que l'Organts:-ne d'execution 
adopte, si la Banque l 'exige, des mesures telles que la suspension ou la resiliation du contrat 
correspondant. Le Beneficiaire s'engage a ce que les contrats signes avec les agences specialisees 
comprennent des dispositions exigeant que lesdites agences connaissent 13. liste des e:itreprises et 
individus faisant l 'objet d'une ineligibilite provisoire ou permanente de la part de la Banque pour 
participer a une passation de marche financee en totalite ou en partie par les resscurces du Don. Si 
une agence specialisee conclut un contrat ou un ordre d'achat avec une entreprise ou un individu 
declare ineligible sur une base provisoire ou permanente par la Banque comme indique dans le 
present Article, la Banque ne financera pas lesdits contrats ou depenses et aura recours a d'autres 
mesures qu 'elle jugera appropriees. 

CHAPITRE VIII 
Dispositions concernant les exonerations 

ARTICLE 8.01. Exoneration d'impots. Le Beneficiaire s'engage a ce que tout remboursement 
des ressources du Don prevu dans les circonstances particulieres visees dar..s le present Accord, 
ainsi que tous frais ou couts resultant du present Accord soient payes sans deduction ni restriction 
aucunes, sans application de quelque imp6t, taxe, droit ou charge qui soit etaoli au que pourraient 
etablir Jes lo�s de son pays, et a assumer la charge de tout imp6t, taxe ou :lroit applicable a la 
signature, l 'enregistrement et ! 'execution du present Accord. 

CHAPITRE IX 
Dispositions diverses 

ARTICLE 9.01. Modifications et derogations contractuelles. Toute modification ou 
derogation aux dispositions du present Accord devra etre convenue par ecrit entre les ?arties. 

ARTICLE 9.02. Non renonciation aux droits. Ni le retard de la Banque dans l'exercice des 
droits qui lui sont conferes dans le present Accord, ni le non-exercice de ces droits r:.e pourront etre 
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interpretes comme une renonciation a ces droits, ni comme une acceptation tacite de faits, d'actions 
ou de circonstances permettant de les exercer. 

ARTICLE 9.03. Extinction. (a) L'expiration de la Periode de cloru:-e mettra fin au present 
Accord et a toutes les obligations en decoulant, a l 'exception de cell es vi sees 2 l 'atinea (b) du 
present Article. 

(b) Sans prejudice des dispositions de l'alinea (a) ci-desscs, les obligations qui 
incombent au Beneficiaire au titre du present Accord en matiere de Pratiques interdites et autres 
obligations liees aux politiques operationnelles de la Banque, resteront ec1 vigueur jusqu'a ce que 
lesdites obligations aient ete satisfaites a la satisfaction de la Banque. 

ARTICLE 9.04. Validite. Les droits et obligations stipulees dans l'Accord sont valables et 
executoires, conformement aux termes dudit Accord, sans rapport avec 12. legislatiOn de pays 
particuliers. 

ARTICLE 9.05. Divulgation d'informations. La Banque pourra divulguer le present Accord 
et toute information relative audit Accord, confom1ement a sa politique d' acces a l 'inf:mnation en 
vigueur au moment de cette divulgation. 

CHAPITRE X 
Procedure d'arbitrage 

ARTICLE 10.01. Composition du tribunal. Le tribunal arbitral sera compose de trois membres 
qui seront designes de la maniere suivante : un membre designe par la Banque, un autre par le 
Beneficiaire et un troisieme, ci-apres denomme le « President», par accord direct entre les Parties 
ou par l'intermediaire de leurs arbitres respectifs. La voix du President du tn"bunal comptera double 
en cas d'impasse pour toutes les decisions. Si les Parties ou les arbitres ne ;,arviennent pas a se 
mettre d'accord sur la personne du President, ou si l'une des Parties ne peut jesigner j'arbitre, le 
President sera designe, a la demande de l'une ou l'autre des Parties, par le Secretaire General de 
!'Organisation des Etats Americains. Si l'une des Parties ne designe pas d'arbitre, celui-ci sera 
designe par le President. Si l'un des arbitres designes ou si le President ne souhaite pas ou ne peut 
pas s'acquitter ou continuer de s'acquitter de ses fonctions, il sera precede a son remplacement de 
la meme man:ere que pour sa designation initiale. Le successeur remplira les memes fonctions que 
son predecesseur. 

ARTICLE 10.02. Engagement de la procedure. Pour soumettre le differend a 12. procedure 
d' arbitrage, la partie demanderesse adressera a l' autre une notification ecrite expos ant la nature de 
la reclamation, la satisfaction ou la reparation demandee et le nom de l' arc:tre qu' elle :iesigne. La 
Partie qui aura rec;:u cette notification devra, dans un delai de quarante-cinq ( 45) jours, 
communiquer a la partie adverse le nom de la personne qu'elle designe co:n.me arbitre. Si, dans un 
delai de soixante-quinze (75) jours a compter de la notification de l'engage.oent de la procedure 
d'arbitrage, !es Parties ne se sont pas mises d'accord sur la personne du Prbsident, l'une ou l'autre 
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des Parties pourra recourir au Secretaire General de l'Organisatio:1 des E:ats Americains pour que 
celui-ci procede a sa designation. 

ARTICLE 10.03. Constitution du tribunal. Le tribunal arbitral sera cocstitue a Washington, 
District de Columbia, Etats-Unis d' Amerique, a la date choisie par le President et, une fois 
constitue, il se reunira aux dates que determinera le tribunal lui-meme. 

ARTICLE 10.04. Procedure. (a) Le tribunal demeure particulierement ha-::,ilite a resoudre toute 
question relevant de sa competence et adoptera sa propre procedure. Dans tous !es ;:;as, ii devra 
donner aux Parties !'occasion de presenter leurs points en audience. Toutes les decisions du 
tribunal seront prises a la majorite des voix. 

(b) Le tribunal emettra un jugement en se fondant sur les termes de l 'Accord et 
prononcera sa sentence meme dans le cas ou l'une des Parties manquerait a son devoir de 
comparution ou de deposition. 

(c) La sentence sera rendue par ecrit et decidee par vote concordant d'au moins 
deux (2) membres du tribunal ; elle devra etre rendue dans un delai approximatif de soixante ( 60) 
jours a compter de la date de la nomination du President, a moins que le tribunal ne decide que, 
pour des circonstances speciales et imprevues, ce delai doive etre proroge. La sentence sera notifiee 
aux Parties par communication signee au moins par deux (2) membres :lu tribunal et devra etre 
executee dans un delai de trente (30) jours a compter de la date de la notification. Laciite sentence 
sera definitive et ne sera susceptible d'aucun recours. 

ARTICLE 10.05. Frais. Les honoraires de chaque arbitre et les frais ci'ar-::,itrage, a !'exception 
des frais d'avocat et d'autres experts, qui seront couverts par les Parties quL les auront designes, 
seront pris en charge par les deux Parties a part egale. Tout doute concernant la repartition des 
frais ou les modalites de paiement sera tranche par le tribunal sans recours p:>ssible. 

ARTICLE 10.06. Notifications. Toute notification relative a !'arbitrage oi.: a la sentence se fera 
sous la forme prevue dans le present Accord. Les Parties renoncent a toute autre forme de \Ji 

M _ notification. 
r 

5422/GR-HA 
GRT/GA-19013-HA 



ANNEXE UNIQUE 

LE PROGRAMME 

LEG/SGO1c!NEZSHARE-· 537888330-11456 

Programme d'appui a la productivite de )'agriculture et de la peche et d'amelioration des 
infrastructures rurales d'acces aux marches 

I. Objectifs 

1.01 L'o�jectif general du Programme est d'ameliorer la securite alimentaire des menages 
rurau.x, notamment les agriculteurs, Jes pecheurs, Jes marchands de produ::s de la peche et 
les travailleurs ruraux des departements cibles. 

1.02 Les objectifs specifiques du Programme sont : (i) d'ameliorer la cispon�ilite alimentaire 
en ameliorant la productivite grace a 1 'adoption de technologies agricoles et 
d' infrastructures rurales resilientes au changement climatique ; et (ii) d'a:neliorer l 'acces a 
la no:.miture en augmentant les revenus. 

II. Description 

2.01 Pour atteindre les objectifs decrits ci-dessus, le Programme compor.e Jes quatre ( 4) 
Composantes suivantes : 

Composante 1 : Appui a la productivite des agriculteurs 

2.02 Cette composante favorise l'adoption de technologies agricoles par Jes agriculteurs par le 
biais de paquets techniques et d'une assistance technique. L'adoption ces technologies 
ameborera la disponibilite alimentaire grace a une productior. accrue et l 'acces a la 
nourriture grace a des revenus agricoles plus eleves. 

i. Paquets techniques (PT) : Un menu des differentes technologies ;iroposees a ete 
developpe base sur la pertinence des PT au regard de la securite ajmentaire, leur 
potentiel d'adaptation au climat et l a  durabilite environnementale des differentes 
cultures. Ce menu est flexible et peut etre adapte en fonction de l' evolution des 
besoins. Il comprend des technologies qui peuvent etre appliquees a la :=-::>is aux cultures 
annuelles et permanentes ainsi qu 'utilisees pour toutes Jes phases cu cycle de 
p:-oduction : culture, recolte et post-recolte. Bien que leur distribution soit basee sur la 
demande, la plupart des PT de production seront fortemem axes sur Jes systemes 
agroforestiers. Cependant, en reponse a la crise du COVID-19. le Programme, a travers 
le GAFSP, financera egalement des PT pour les cultures annuelles. Ceux-ci se 
concentreront sur les cultures de base avec des semences ameliorees (mai:s, riz et 
haricots) et des cultures a haute valeur ajoutee. lls serom forte□ent axes sur la 
n:itrition :  ils donneront la prioritO aux varietes de cultures riches en micronutriments � 
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et amelioreront Jes connaissances et les pratiques nutritionnelles des bene:ficiaires. Les 
PT post-recolte concemeront les activites de stockage, d'emballage ou de 
transformation des recoltes, en particulier pour !es cereales, les racines et !es 
tubercules. Les PT d'irrigation feront egalement partie du menu technologique. 100% 
riu cout des incitations sera couvert par le Programme a l'exeeption des equipements 
post-recolte et d'irrigation qui necessiteront un co-financement de 10 a 15% de la part 
ries beneficiaires ; a I' exception des femmes beneficiaires qui auront une remise en 
fonction du PT. La valeur du paquet technique moyen sera de 2 000 USD, avec un 
montant maximum de 3 700 USD. ii. Assistance technique (AT). Le Programme financera :me strategie complete 
d.'assistance technique avec w1e approche quadruple : (i) assistance technique aux 
agriculteurs beneficiaires avec une approche par le genre (asEistrnce technique pour la 
production, la maintenance des equipements, la transformation et la 
commercialisation) ; (ii) la formation des techniciens agricoles du Ministere de 
! 'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Developpement Rural (MARNDR) au 
r.iveau central et local, et ceux des foumisseurs des PT ; (iii) une forte su;)ervision de 
I '  assistance technique par le MARNDR ; et (iv) des parcelles de demonstration pour 
t-ansferer les connaissances aux agriculteurs beneficiaires mais egalement 
non-beneficiaires, creant ainsi des retombees indirectes (effet d'entrafoement). 

2.03 Cette Composante comprend des actions specifiques pour assurer la participation des 
fem□es et des jeunes : (i) le registre des incitations agricoles ouvrira deux semaines plus 
tot p:mr donner w1 acces preferentiel aux femmes et aux jeunes beneficiaires ; (ii) des PT 
specifiques axes sur les activites des femmes sont inclus dans le mer:u technoiogique avec 
une :emise sur le co-financement demande aux femmes ; (iii) ·.me assisrnnce technique 
dediee avec une approche par le genre ; (iv) la participation des femmes sera oaintenue au 
meme niveau que pour le Prograimne d'Innovation Technologique en Agriculture et 
Agrcforesterie (PITAG), a savoir 46% de tous les beneficiaires ; et ,:v) les fe::nmes feront 
partie du processus de prise de decision lorsque les leaders locaux seront mobilises. 

Composante 2 : Appui a la productivite des pecheurs 

2.04 Cette composante vise a accroitre !'adoption de pratiques durables qui amelioreront la 
securite alimentaire des pecheurs grace a une productivite accrue tout en assurant la 
durabilite des ressources marines. La composante ciblera environ 65 associations 
de pecheurs et de commen;ants a travers : (i) un mecanisme de cofnancement pour soutenir 
l'acces aux nouvelles technologies ; et (ii) le renforcement organisationnel et technique, 
via !'assistance technique. i. Mecanisme de cofinancement. Grace a ce mecanisme !es associations pourront 

a:;querir des Dispositifs de Concentration de Poissons (DCP), des bateaux, :les moteurs, 
er de l'equipement de conservation et de transformation. Le Programme f:.nancera via 
u11 mecanisme de co-financement 70-90% d'un business plan elab()re par les 
associations alors que le cout restant sera paye par leE associations. Seuls !es 
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equipements de securite seront entierement finances par le Programme. Les 
associations partenaires s 'engageront formellement a : (i) eviter de ;,echer les especes 
protegees ; (ii) eviter d'utiliser des techniques de peche non selective ; (iii) respecter les 
normes de la taille minimum des prises ; et (iv) partager des donnees sur l'effort de 
peche, les prises, les prix, les equipements de peche avec le MARNDR. 

ii. Renforcement organisationne) et technique des associations de pecheurs. Chaque 
association engagera un processus de formalisation et de restru-:::tura:ion grace a 
une assistance technique specialisee donnee par le MAR�DR e: des operateurs 
extemes. Du point de vue technique, les associations seron: formees pc,ur appliquer 
de nouvelles techniques de peche, y compris les DCP. Les associations soutenues par 
le Programme de Developpement de la Peche Artisanale (P.CPA) (HA-L�096) dans le 
Sud et dans la Grand' Anse seront mobilisees pour soutenir la promotion et I 'adoption 
de nouvelles techniques de peche parmi les nouvelles associations de beneficiaires du 
Nord et du Nord-Est. En outre, cette composante contribuera au renf:>rcement du 
MARNDR au niveau central et local pour lui permettre de remplir sor.. r3le de formateur 
pour Jes associations, de collecter Jes donnees de capture et de superviser la mise 
en reuvre du mecanisme de cofinancernent. 

2.05 Des actions specifiques seront proposees pour assurer l'incluswn des femmes et des 
jeunes. Le Programme foumira des equipements de sechage et de conservation. Les 
glacieres, les congelateurs solaires et les refrigerateurs som ces equipements qui 
beneficieront en effet principalement aux femmes commen;antes. De plus, anticipant une 
augmentation de l'offre de poisson et done le besoin eventuel d'insrnllaLons pour le 
sechage du poisson, le Programme comprend une formation sim;,;e et operationelle sur la 
construction de tels equipements. 

Composante 3 : Rehabilitation de routes rurales pour ameliorer l'acces aux marches 

2.06 Cette composante vise a ameliorer l'accessibilite routiere et par consequent a reduire les 
co-0.ts de transport, les pertes de production et a accroitre l 'acces aux marches a travers la 
rehabilitation des routes rurales situees dans les zones d'intervention des Composantes 1 
et 2 .  

i. Rehabilitation de routes rurales. Environ 75 kilometres de mutes clans 1e Nord et le 
Nord-Est ont ete priorisees pour les travaux de rehabilitation. Pour effectuer cette 
priorisation, une analyse technique a ete menee en utilisant un ensemble de criteres 
economiques, sociaux et environnementaux. Les trava:.ix de rehabilitation 
comprendront, entre autres : la correction de la plateforme des nutes, la construction 
d'ouvrages de drainage et de retention, la protection des remblais, et pour les tronc;ons 
routiers a fortes pentes ou en zone inondable, la mise en place d' enrobes a froid ou le 
betonnage de la chaussee pour assurer une plus grande durabibte d.es interventions. Une 
partie importante des travaux de rehabilitation ne necessite pas d'ingenierie complexe 
et peut etre realisee avec des travaux a Haute Intensite de \.fam d'Oeuvre (HIMO) 
suivant une approche communautaire. Les travaux seront realises en coJaboration avec 
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le Bureau des Nations Unies pour les services d'appui aux �rojets (UNOPS), compte 
tenu de son experience dans des projets similaires en Ha'iti, en Afrique et :ians d'autres 
regions. Pour assurer une supervision adequate des travaux, le MARNDR sera appuye 
:;:iar une equipe du MTPTC ayant une experience averee dans des travaux similaires, et 
:iotamment dans les travaux executes par l'UNOPS. En outre, le MARNDR engagera 
une entreprise de supervision externe pour : (i) suivre et Yalider l 'avancement ces 
rravaux ; et (ii) fournir une assistance technique a la Direction des infrastructures 
agricoles (DIA) pour la supervision globale. 

ii. Entretien. Le MARNDR et la DIA seront renforces en equ{;:iemems et en personnel, 
tant au niveau central que local. L'entretien des routes rehab:litees reposera sur le 
renforcement des collectivites locales : (i) un inventaire des besoins en outils et des 
formations sera elabore pour accompagner les organisations locales dans la mise en 
place de brigades d'entretien dans chaque commune ; (:i) les Directions 
departementales du MARNDR seront formees a !'utilisation d'equipements legers et 
des activites hors travaux seront mises en amvre au cours du Progra=nne. L'entretien 
des routes apres la fin du Programme sera done possible grace a ces brigades. Le 
MARNDR preparera un plan d'entretien annuel pour la pl21i£cation et le suivi des 
travaux d'entretien. 

2.07 Des actions specifiques seront proposees pour assurer ! 'inclusion des femmes dans la 
Composante 3. Le Programme organisera des formations pour les femmes afin d'assurer 
leur participation lors de la rehabilitation des routes rurales. Un objectif :le 40 % de 
participation des femmes a la main-d 'amvre pour la rehabilitation des routes rural es est 
fixe. Enfin, des « femmes leaders de la communication » dans les differemes zones du 
Programme, qui canaliseront les signalements des femmes bene:5.ciaires sur :le potentiels 
comportements inappropries de la part des partenaires locaux et'ou sur la qualite du bien 
ou d·.1 service re9u a travers le Programme, seront designees. 

Composante 4. Rehabilitation des infrastructures de peche pour ameliorer l'acces aux 
marches 

2.08 Le Programme financera : (i) des infrastructures publiques resilientes au climat, y compris 
les infrastructures de debarquement et les marches de poisscns ; et �ii) ! 'assistance 
technique aux collectivites locales et aux associations de pe:;heurs pour assurer 
! 'exploitation et l 'entretien durables des infrastructures financees. 

i. Infrastructures de peche. Les infrastructures a construire et a rehabiliter soot : (i) la 
reconstruction d'un quai dans la commune de Caracol. En raison :le son exposition aux 
cyclones et au risque d'elevation du niveau de la mer, la conception er ! 'execution des 
travaux prendront en compte les criteres de resilience et d'adap:atior: au changement 
climatique suivants : (i) etude de la dynamique c6tiere, scenario de changement 
climatique, materiaux durables et resistants ; et (ii) la constru:::tion de trois marches de 
poissons qui seront finances par le Programme propose ·.me fois les etudes de 
conception finale en cours d'elaboration avec le PDPA (HA-L1096) approuvees. 
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ii. Assistance technique. A travers le mecanisme d'assLstance technique de la 
Composante 2, les associations beneficiaires et les collectivites locales seront 
accompagnees par le MARNDR pour faciliter la gestion des infrastructures. 

2.09 Autres coots. Les autres activites a financer comprennent (i, !'administration (par 
exemple, les consultants, les equipements, les couts operationnels) ; (ii) les evaluations et 
aucits ; et (iii) les imprevus. 

III. Cofit du Programme et plan de financement 
3.01 Le ::out total du Programme est estime a soixante-dix-huit millions trois :::ent mille dollars 

(78 300 000 USD), dont soixante millions (60 000 000 US:C , seront finances sur le 
Me:::anisme de Dons de la Banque et dix-huit millions trois cent rnille CS  300 000 USD) 
seront finances par le GAFSP. Un recapitulatif des couts ventHes du Programme par 
composantes et sources de financement est presente dans le tabkau ci-dessous: 

Cout et Financements 
(en USD) 

Composantes / Activites Banque Cofinancement principales 
Composante 1 : Appui a la 19 322 495 1 7 572 417  productivite des agriculteurs 

Incitations a la production 1 2  220 000 14 963 600 
Assistance technique 5 1 02 495 2 608 8 1 7  

Autres 2 000 000 -
Composante 2 : Appui a la 6 8 1 3  620 -
1Productivite des pecheurs 

Incitations a la production e1 3 788 774 -
formations 

Assistance technique (MARNDR) 3 024 846 -
Composante 3 : Rehabilitation 
des routes rurales pour ameliorer 25 937 1 10 -
l'acces aux marches 

Rehabilitation des routes 20 597 106 -

Supervision 3 302 3 1 6  -

Autres 2 037 688 -
Composante 4 :  Rehabilitation des 
infrastructures de peche pour 2 060 000 -
ameliorer l'acces aux marches 

Travaux de rehabilitation 1 500 000 -

'.::onception, Supervision PGES 560 000 -

Administration, audit et M&E 5 866 775 727 583 
rTotal 60 000 000 18 300 000 
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Total % 

36 894 ;) 1 2  47 

27 1 83 -500 35 
7 71 1 3 1 2  1 0  
2 '.)00 X•O 2 

6 8 1 3  '520 9 

3 788 774 5 

3 '.l24 346 4 

25 ')37 � 10  33 

20 597 �06 26 
3 302 3 16 4 
2 037 688 3 

2 (160 000 

1 500 000 2 
560 000 1 

6 594 358 8 
78300 100 100 
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4.01 Le Beneficiaire du Programme sera la Republique d'Ha1ti et l'C-rganisme d'Execution sera 
le Iv1ARNDR. 

4.02 Le Programme sera execute par le biais des unites d 'executions exist2ntes ces trois directions 
techniques du MARNDR : (i) pour la composante 1 : la Direction de l'Inn;)Vation (DI) - qui 
execute actuellement le PIT AG ; (ii) pour !es Composantes 2 et .:.. : la Djrection de la Peche 
et je !'Aquaculture (DP AQ) - qui execute actuellement le (PDP A) ; et (iii) pour la 
Composante 3 la Direction de !'Infrastructure Agricole (DIA). 

4.03 Les unites de gestion financiere du MARNDR (CGF pour Jes Compcsantes 2, 3 et 4 et 
PIT AG pour la Composante 1 )  seront utilisees pour les aspects co:=np:ables et financiers. Les 
processus de passation de marches pour toutes les composantes seront effectues et geres par 
l'Unite de passation de marches (UPMP) du MARNDR. 

4.04 Un comite de coordination du Programme sera cree et compa5e des :rois coordinateurs 
techniques des composantes 1, 2, 4 et 3. Ce comite assurera la consolidation des 
informations techniques et financieres pour !'ensemble des rapp:>rts a la Banque. 

4.05 En ce qui conceme la Composante 3, le MARNDR supervisera la gestion fiduciaire des 
contrats ainsi que la supervision et la validation technique. Tl ·:,eneficiera du soutien 
tecr..nique du MTPTC pour la supervision technique des travaux. Un protocole d'accord 
detaillant Jes modalites de ce soutien sera signe par les deux instituticns. �n ce c;_ui conceme 
!'execution des travaux, l'UNOPS sera responsable de la m:se en reuvre globale des 
travaux, y compris du controle technique et de ! 'assurance q·.1alite, de l'embauche de 
main-d'reuvre locale, de la sous-traitance a des entreprises privees p:>ur des travaux 
mecaniques specifiques et de l'achat de materiaux. Pour veiller a ce que les t-avaux soient 
effe::tues en toute conformite, la DIA sera appuyee par une supen-isior. exteme chargee 
de : (i) superviser le controle technique des travaux ; (ii) verifier la qualite des 
services ; (iii) donner des conseils sur les ajustements ou augmenta:ion des activites 
necessaires ; et (iv) foumir un programme d'assistance technique pOl.:.r la =ormation du 
personnel de la DIA aux activites de supervision. 

� 
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